
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À TROIS-RIVIÈRES 

ESTIMATION DU RISQUE D’ENGLACEMENT DES ZONES DE FRAIES 

POTENTIELLES DES LACS EN CROIX, BARNARD, PETIT SHAWINIGAN ET 

SHAWINIGAN EN FONCTION DES VARIABLES CLIMATIQUES ET DE 

L’INFLUENCE D’UNE STRUCTURE DE CONTRÔLE DU NIVEAU D’EAU 

MÉMOIRE PRÉSENTÉ  

COMME EXIGENCE PARTIELLE DE LA  

MAÎTRISE EN SCIENCE DE L’ENVIRONNEMENT 

PAR  

FÉLIX LÉGER 

Avril 2025



2 
 

UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À TROIS-RIVIÈRES 
 

MAÎTRISE EN SCIENCE DE L’ENVIRONNEMENT 
 

 
 
 
 
Direction de recherche : 
 
Christophe Kinnard 
 
Prénom et nom  directeur de recherche  
 
Marc Pépino 
 
Prénom et nom codirecteur de recherche 
 
 
 
Jury d’évaluation  
 
Christophe Kinnard 
 
Prénom et nom directeur de recherche 
 
Marc Pépino 
 
Prénom et nom codirecteur de recherche 
 
Stéphane Campeau 
 
Prénom et nom Fonction du membre de jury 
 
Andrea Bertolo 
 
Prénom et nom Fonction du membre de jury 
 
 
 
Prénom et nom Fonction du membre de jury 

 

  



3 
 

Université du Québec à Trois-Rivières 

Service de la bibliothèque 

 

 

Avertissement 

 

L’auteur de ce mémoire, de cette thèse ou de cet essai a autorisé l’université du Québec à 

Trois-Rivières à diffuser, à des fins non lucratives, une copie de son mémoire, de sa thèse 

ou de son essaie.  

 

Cette diffusion n’entraîne pas une renonciation de la part de l’auteur à ses droits de 

propriété intellectuelle, incluant le droit d’auteur, sur ce mémoire, cette thèse ou cet essai. 

Notamment, la reproduction ou la publication de la totalité ou d’une partie importante de 

ce mémoire, de cette thèse et de son essai requiert son autorisation.  



4 
 

REMERCIMENTS 

Tout d’abord, je tiens à exprimer ma profonde gratitude à mon directeur de recherche, 

Monsieur Christophe Kinnard, ainsi qu’à mon codirecteur, Monsieur Marc Pépino. Votre 

accompagnement, votre expertise et la confiance que vous m’avez témoignée m’ont permis 

de mener à bien ce projet ambitieux. Je suis extrêmement reconnaissant d’avoir eu 

l’opportunité d’approfondir mes connaissances et de travailler sous votre direction 

bienveillante et éclairée. 

Je remercie également le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les Changements 

Climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) pour m’avoir confié les rênes de ce 

projet. J’espère sincèrement que les résultats obtenus contribueront à une meilleure 

compréhension et gestion des ressources fauniques. Une mention toute particulière à Simon 

Boisvert, biologiste au MELCCFP, pour sa confiance indéfectible, son soutien et les 

opportunités précieuses qu’il m’a offertes. Ces expériences m’ont permis de grandir tant 

sur le plan professionnel que personnel. 

À mes amis et collègues du GLACIOLAB, merci de m’avoir accueilli avec chaleur et 

d’avoir été une source de soutien dans les moments plus difficiles. Votre camaraderie a 

grandement enrichi cette expérience. À mes parents, il m’est difficile d’exprimer à quel 

point je suis reconnaissant pour votre soutien infaillible. Vous avez toujours cru en moi et 

m’avez épaulé dans les bons comme dans les moins bons moments. Je ne serais pas arrivé 

ici sans vous. 

Je souhaite également remercier l’ensemble des partenaires impliqués dans le programme 

de suivi des frayères à omble de fontaine au réservoir du barrage En Croix : la Réserve 

faunique Mastigouche (SEPAQ), la Direction générale des barrages (DGB), Bassin versant 

Saint-Maurice (BVSM), ainsi que le Parc national de la Mauricie (Parcs Canada). Votre 

collaboration témoigne de la force et des réalisations possibles grâce à une concertation 

entre les acteurs du milieu. Enfin, à tous ceux qui ont contribué, de près ou de loin, à la 

réalisation de ce projet, un immense merci. 

- Félix 



5 
 

AVANT-PROPOS 

Ce projet de recherche a été réalisé dans le cadre du programme de maîtrise en sciences de 

l’environnement de l’Université du Québec à Trois-Rivières, sous la supervision du 

professeur Christophe Kinnard et la codirection du professeur Marc Pépino. Il s’inscrit 

également dans le cadre du programme de suivi des frayères à omble de fontaine au 

réservoir du barrage En Croix. 

L’objectif principal de ce projet était de documenter et d’évaluer l’impact des variations 

du niveau d’eau, induites par le modèle de gestion du barrage, sur l’intégrité physique et 

l’utilisation de 21 frayères à omble de fontaine situées dans les lacs En Croix, Barnard, 

Petit Shawinigan, Shawinigan et Wapizagonke. Pour atteindre cet objectif, un modèle de 

prédiction de l’épaisseur de glace a été développé, permettant de cartographier 

spatialement et temporellement l’impact combiné de la glace et des variations de niveau 

d’eau sur les zones potentielles de reproduction entre 2021 et 2023. 

Ce mémoire est structuré en trois chapitres. Le premier chapitre (Introduction) présente la 

problématique, les bases théoriques liées à la croissance de la glace, le projet de recherche 

ainsi que ses objectifs spécifiques. Le deuxième chapitre, rédigé sous forme d’article 

scientifique, détaille le travail de recherche effectué. Ce chapitre, rédigé en français, sera 

traduit en anglais et soumis à un journal scientifique dont le choix reste à déterminer. À 

noter qu’en vue du processus de publication scientifique de cet article, toutes les figures 

ont été conçues en anglais. Enfin, le troisième et dernier chapitre (Conclusion) synthétise 

brièvement les principaux résultats obtenus et propose des perspectives pour de futures 

recherches. 
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RÉSUMÉ 

Les fluctuations des niveaux d'eau dans les lacs peuvent avoir un impact majeur sur la 

qualité des habitats aquatiques, en particulier pour les espèces utilisant les zones de faible 

profondeur. En hiver, la modulation de ces niveaux peut entraîner le gel des habitats de 

reproduction, compromettant ainsi la viabilité des populations de poissons, notamment 

l'omble de fontaine. Ce mémoire vise à modéliser le risque d'englacement des habitats de 

reproduction de l'omble de fontaine dans le bassin hydrologique du lac En Croix, au 

Québec, en réponse aux variations du niveau d'eau causées par la gestion du barrage En 

Croix et aux conditions climatiques. 

Un modèle empirique de prédiction de l'épaisseur de glace, basé sur les degrés-jours de 

gel, a été développé pour évaluer ce risque. Le modèle prend en compte la variabilité 

spatio-temporelle de la neige et d'autres facteurs environnementaux. L'application du 

modèle à cinq plans d'eau du bassin hydrologique a montré que les fluctuations du niveau 

d'eau augmentent le risque d'englacement des frayères, particulièrement dans les zones de 

faible profondeur. Les résultats soulignent que l'abaissement du niveau d'eau au cours de 

la période hivernale augmente la probabilité d'englacement, mettant en péril les habitats de 

reproduction de l'omble de fontaine. 

Ces résultats permettent de mieux comprendre les impacts écologiques des pratiques de 

régulation des niveaux d'eau, et proposent une approche de modélisation applicable à 

d'autres écosystèmes aquatiques pour la conservation de la biodiversité face aux 

changements climatiques. 

Mots-clés : Modélisation de la glace, habitat de reproduction, omble de fontaine, régulation 

des niveaux d'eau, biodiversité aquatique, changements climatiques 
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Chapitre I  
Introduction 

Dans la province de Québec, on dénombre environ 10 000 structures de régulation du 

niveau d’eau. Chacune d’entre-elles sont gérées selon des paramètres spécifiques afin de 

répondre à des besoins précis et en constante évolution. L’implantation de ces structures, 

quel que soit le type, a des impacts bien documentés sur son environnement d’accueil 

(Tricart, 1983; Astrade, 1998; Choquette et al., 2010). Ces impacts sont observables sur la 

faune et la flore en amont ainsi qu’en aval des structures alors que le régime hydrologique 

est souvent perturbé et engendre d’importantes modifications au niveau abiotique et 

biotique (Souchon et Nicolas, 2011). 

Les variations de niveau d’eau des lacs et des réservoirs occasionnées par les structures 

de contrôle, comme les seuils et les barrages, peuvent engendrer une diminution de la 

qualité et de la disponibilité des habitats de plusieurs organismes aquatiques. Ces 

modifications anthropiques des régimes hydrologiques sont susceptibles d’impacter de 

façon plus importante les zones de faible profondeur, extrêmement productives et 

largement fréquentées par plusieurs espèces de poisson durant certaines périodes de 

l’année. Entre autres, ces zones sont généralement utilisées durant la période hivernale à 

des fins d’alimentation, de protection et de reproduction pour certaines espèces, comme 

l’omble de fontaine (Pépino et al., 2024). 

Cette espèce, membre de la famille des salmonidés, s’alimente et se reproduit 

principalement dans des environnements peu profonds, notamment des hauts-fonds et des 

lits de gravier près des rives. Ces sites présentent généralement des caractéristiques 

spécifiques, correspondant aux conditions optimales de reproduction. Parmi les plus 

importantes, on retrouve la granulométrie du substrat, l’espacement interstitiel et la 

présence d’un environnement hydrologiquement dynamique associé au gradient 

hydraulique ou aux résurgences d’eau souterraine (Guillemette et al., 2011). 

 Problématique 

La population d’omble de fontaine présente dans les lacs En Croix et Barnard, dans la 

municipalité de Saint-Mathieu du Parc, fait l’état d’un suivi depuis 1983. En effet, les 
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inventaires réalisés en 1983, 2003 et 2018 ont permis d’exposer une problématique quant 

à la diminution de l’abondance de l’espèce. Depuis 2004, le programme de suivi de la 

pêche sportive permet de suivre le nombre de prises et de possession d’omble de fontaine. 

En raison du déclin des populations, la limite de prise et de possession de quinze s’est vue 

diminuer à cinq à partir de 2007, dans le but de réduire la pression de pêche (MFFP, 2019). 

Durant l’été 2018, des pêches expérimentales ont permis de valider l’état avancé de la 

surexploitation dans les lacs En Croix et Barnard. Bien que la pêche sportive ait un impact 

considérable sur la population, elle n’est pas le seul facteur en cause. Le ministère de 

l’Environnement, de la Lutte contre les Changements Climatiques de la Faune et des Parcs 

a identifié plusieurs facteurs qui contribuent au déclin, comme la présence de compétiteurs, 

la faible abondance des sites de fraie ainsi que l’abaissement du niveau de l’eau durant 

l’automne au moment de la fraie (MFFP, 2019; BVSM, 2022). 

Afin d’assurer la sécurité et la pérennité de leurs installations nautiques, les 

villégiateurs du lac En Croix dans la municipalité de Saint-Mathieu-du-Parc ont déposé 

une requête en lien avec l’abaissement du niveau des eaux en hiver. Il en résulte donc d’une 

diminution du niveau d’eau d’environ 45 cm à partir de la première semaine du mois de 

septembre et durant la période automnale. Le niveau d’eau est maintenu ainsi jusqu’à la fin 

de la période de crue printanière. Cet abaissement permet de réduire l’impact du gel et des 

crues printanières sur les différentes installations sur les lacs (ex : hangars à bateau, quais). 

Dans le secteur de Saint-Mathieu-du-Parc, l’activité de fraie de l’omble de fontaine se 

déroule généralement à la mi-octobre. En période reproduction, la modulation du niveau 

des eaux du bassin hydrologique du barrage En Croix pourrait se traduire par l’exondation 

ou le gel des frayères, impactant de façon importante le cycle biologique de l’omble de 

fontaine (MFFP, 2021). De plus, les impacts écologiques des pratiques actuelles de 

régulation des niveaux d’eau pourraient être exacerbés, ou diminués, dans le futur selon le 

régime changeant de gel et dégel des lacs en réponse aux changements climatiques (Surdu 

et al., 2014). La couverture de glace des lacs en hiver est souvent extrêmement variable et 

fonction des caractéristiques in situ.  

Les zones de faible profondeur sont généralement celles qui sont le plus à risque d’être 

complètement englacées (Jeffries et al., 1996). L’abaissement du niveau d’eau du lac En 
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Croix a donc un potentiel d’augmenter le risque d’englacement de celles-ci. De plus, ce 

régime de contrôle semble exercer une influence, non seulement sur le lac En Croix, mais 

aussi sur le régime hydrologique en amont de celui-ci. Le MELCCFP a été en mesure, à la 

suite de l’analyse des données annuelles de suivi du niveau des eaux des lacs En Croix, 

Barnard, Petit Shawinigan et Shawinigan, d’établir une corrélation entre la fluctuation du 

niveau des eaux des lacs Shawinigan et Petit Shawinigan et le modèle de gestion des eaux 

du lac En Croix (MFFP, 2021). Ce mode de gestion pourrait présenter une menace quant à 

l’englacement des zones littorales de faibles profondeurs des quatre lacs du site d’étude, 

zones préférentielles de reproduction pour l’omble de fontaine. 

Site d’étude 

Le site d’étude (figure 1) est situé sur les limites administratives de la municipalité de 

Saint-Mathieu-du-Parc, du Parc national de la Mauricie dans la municipalité de Shawinigan 

ainsi que de la réserve Mastigouche dans la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts. Il est 

constitué de cinq lacs, soit le lac En Croix, le lac Barnard, le lac Petit Shawinigan, le lac 

Shawinigan et le la Wapizagonke. Ces plans d’eau entretiennent un lien hydrologique entre 

eux en amont du lac en Croix et en aval avec le lac Wapizagonke, sur le territoire du Parc 

national de la Mauricie.  

Le lac Barnard et le lac En Croix sont situés sur des terres publiques et se trouvent dans 

le bassin versant de la rivière Shawinigan sur le territoire de la municipalité de Saint-

Mathieu-du-Parc dans la MRC de Maskinongé. Ces deux lacs pourraient être considérés 

comme un seul plan d’eau puisqu’ils sont interconnectés par un rétrécissement. Celui-ci a 

une largeur moyenne de 20 mètres et est comparable à un canal. On ne retrouve aucune 

entrave à la libre circulation du poisson dans ce rétrécissement. Les relevés bathymétriques 

(Annexe A) du lac En Croix et du lac Barnard illustrent leurs caractéristiques 

morphologiques. Leur point le plus profond est de 28,4 mètres pour le lac En Croix et de 

30.5 mètres pour le lac Barnard. Ces lacs entretiennent une connexion hydrologique en 

amont avec le lac Petit Shawinigan et le lac Shawinigan dans la réserve Mastigouche et en 

aval avec le lac Wapizagonke sur le territoire du parc National de la Mauricie. 
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Figure 1.I  Site d'étude localisé dans la municipalité de Saint-Mathieu-du-Parc, Québec, Canada 

Plusieurs pêches ont été réalisées sur le territoire et ont permis d’identifier la 

présence du ventre rouge du nord (Phoxinus eos), du mulet à cornes (Semotilus 

atromaculatus), du mulet perlé (Margariscus margarita), du mené à nageoires rouges 

(Luxilus cornutus) et de l’omble de fontaine (Salvelinus fontinalis). Il est strictement 

interdit d’ensemencer ces lacs afin de préserver l’intégrité génétique de ceux-ci et de ceux 

en aval. Afin de favoriser la reproduction, douze frayères à omble de fontaine ont été 

aménagées sur ces lacs (Annexe B). En observant les données bathymétriques (Annexe A), 

ces frayères sont généralement situées dans des zones où la profondeur maximum est de 

2,5 mètres.  Les lacs Petit Shawinigan et Shawinigan sont situés en amont du lac Barnard 

et du lac En Croix sur le territoire de la Réserve faunique Mastigouche dans la municipalité 

de Saint-Alexis-des-Mont. Ceux-ci sont situés à une élévation supérieure de 7,7 cm et de 

12,7 cm respectivement, par rapport au lac En Croix. Leurs profondeurs maximales sont 

respectivement de 32,61 mètres et de 79,25 mètres. Les pêches réalisées sur ces lacs ont 
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permis l’identification du ventre rouge du nord, du mulet à cornes, du mulet perlé, du mené 

à nageoires rouges et de l’omble de fontaine. 

En parallèle aux différentes pêches effectuées, plusieurs frayères ont pu être 

répertoriées et identifiées (Annexe B) lors d’une caractérisation du lac Shawinigan par la 

SÉPAQ et sur le lac Petit-Shawinigan lors d’un programme d’acquisition de données 

(Malo, 2018; BVSM, 2022). Les activités de pêche récréatives sont permises sur ces plans 

d’eau via un droit de pêche payé à la réserve faunique Mastigouche. L’exploitation des 

populations de poisson est effectuée de façon contrôlée et régie par la SÉPAQ.  

Les niveaux des eaux de ces lacs ont été analysés et il fut possible de constater qu’ils 

étaient fortement influencés par les variations du niveau des eaux du lac en En Croix, qui 

entretient un lien hydrologique avec le lac Barnard. La figure 2 présente cette analyse 

durant une période de 3 ans. On peut observer l’effet des crues printanières sur l’ensemble 

du réseau hydrologique en amont du barrage. À la droite du graphique, on observe la 

modulation du niveau d’eau à la baisse lors de la période automnale.  

 

Figure 2.I Variation du niveau des eaux des lacs à l’étude engendrée par la gestion du barrage En Croix. La ligne 
noire représente les variations de niveau d’eau entre 2019 et 2022 au lac En Croix et la ligne bleu au lac Shawinigan. Les 
lignes rouges sont les seuils maximum et minimum du barrage durant l’année. 
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Structure de contrôle du niveau d’eau 

La structure de contrôle du niveau d’eau correspond à un barrage situé à l’exutoire du 

lac En Croix. Le barrage En Croix est situé à environ 100 mètres de la limite administrative 

du parc National de la Mauricie (Figure 1). Ce barrage est régi par la Direction générale 

des barrages (DGB) et est depuis trois ans en pleine réfection. Cette structure de contrôle 

(figure 3) permet de maintenir une élévation des eaux optimales à la navigation sur les lacs 

En Croix et Barnard durant la période estivale afin de faciliter l’accès aux propriétés aux 

pourtours des lacs. Durant la période automnale, le niveau d’eau du lac En Croix est modulé 

à la baisse afin de réduire les impacts du gel et des crues printanières sur les différentes 

installations de villégiature comme les hangars à bateau. 

 

Figure 3.I Structure de contrôle du niveau d'eau du lac En Croix (MFFP, 2021). 

Le barrage principal est constitué d’un seuil à déversoir fixe combiné à un réservoir 

à poutrelles de bois. Un mur-écran d’une largeur de 9 mètres avec enrochement sera 

construit à l’emplacement du barrage actuel. En rive droite, on retrouve le seuil fixe, d’une 
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largeur de 4.4 mètres, à la même élévation que le mur-écran ainsi que le pertuis d’une 

largeur de 3.6 mètres. À l’aval du mur-écran, un muret de béton de 9.2 mètres de largeur a 

été construit. La zone entre le barrage principal et le muret en aval est enrochée. Durant la 

période printanière, 3 poutrelles sont installées afin de rehausser le seuil maximal à une 

élévation de 321.32 mètres. Celles-ci sont retirées à l’automne afin d’abaisser le niveau 

d’eau à un seuil maximal de 320.87 mètres. En théorie, l’élévation des eaux ne peut donc 

être inférieure à 320.87 mètres. Il s’agit de l’élévation minimale visée. Cependant en raison 

des précipitations et des conditions météorologiques, l’élévation des eaux peut être 

légèrement supérieure ou inférieure à ce seuil en tout temps (MFFP, 2021). En somme, le 

niveau d’eau est diminué d’environ 45 cm afin d’atteindre le seuil fixe minimal de 320.87 

mètres durant la période hivernale et ces modulations, illustrées à la figure 2, sont 

observables sur les régimes hydrologiques des lacs en amont. En effet, le niveau des eaux 

des lacs Barnard, Petit Shawinigan et Shawinigan réagit de la même façon à celui du lac 

En Croix.  

Objectifs et hypothèses 

Ce travail de maitrise s’inscrit dans le programme de suivi des frayères à omble de 

fontaine au réservoir du barrage En Croix. Il a pour objectif de documenter et d’évaluer si 

les variations de niveaux d’eaux, induites par le mode de gestion du barrage, augmentent 

le risque d’englacement des sites de frayères potentielles et existantes sur le site d’étude. 

Les objectifs spécifiques suivants ont été définis :  

1. Suivre l’évolution du couvert de glace des lacs En Croix, Barnard, Petit Shawinigan et 

Shawinigan à l’aide de mesures sur le terrain.  

2. Créer un modèle prédictif d’épaisseur du couvert de glace de lac en fonction des 

variables climatiques. 

3. Modéliser l’évolution historique du couvert de glace des lacs En Croix, Barnard, Petit 

Shawinigan et Shawinigan.  

4. Estimer le risque d’englacement des frayères sélectionnées en fonction d’un abaissement 

du niveau d’eau du lac En Croix sous les conditions climatiques actuelles.  
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L’hypothèse principale est que l’abaissement du niveau d’eau d’environ 45 cm, afin 

d’atteindre un seuil fixe de 320.87 mètres d’élévation en hiver, dans le bassin du lac En 

Croix entraîne des répercussions sur le réseau hydrologique en amont, plus précisément sur 

les lacs Shawinigan, Petit Shawinigan, Barnard et En Croix.  Cette diminution du niveau 

d’eau augmente le risque d’englacement des zones littorales peu profondes dont certaines 

sont utilisées pour la reproduction de l’omble de fontaine.
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Chapitre II  
Cadre théorique 

Processus de formation de la glace de lac 

Les processus de formation de la glace de lac sont principalement régis par 

différentes conditions morphologiques des plans d’eau, topographiques et climatiques 

(Latifovic et Pouliot, 2007).  Ces conditions influencent les processus de refroidissement 

de l’eau, de convection thermique ainsi que du type de glace formée. Choinski et Ptak, 

(2012) ont démontré que le volume et la profondeur moyenne d’un lac sont les facteurs 

principaux qui influencent ces processus et ultimement l’apparition du couvert de glace. 

Le phénomène de gel est grandement influencé par les conditions thermiques du lac et 

plusieurs facteurs climatiques. Cependant, les processus de formation de la glace peuvent 

différer malgré la proximité de deux plans d’eau en raison de certaines conditions 

spécifiques comme la chaleur accumulée et les conditions hydrologiques (Choinski et al., 

2015). 

Refroidissement de l’eau 

La formation d’une couche de glace et son évolution tout au long de la période 

d’englacement sont le résultat d’un surplus ou d’un déficit dans le bilan énergétique du lac 

(Brown et Duguay, 2010). Afin qu’une couche de glace puisse se former, la température de 

l’eau doit être considérablement réduite. Williams (1965) a réalisé une étude quant à la 

prédiction de l’apparition et la disparition du couvert de glace dans la région d’Ottawa. Il 

est démontré que l’échange d’énergie avec l’atmosphère, soit la perte de chaleur de l’eau 

vers l’air, est le facteur déterminant dans le refroidissement de l’eau. Celui-ci est 

principalement régulé par la température de l’air, le vent et la radiation solaire (Brown et 

Duguay, 2010). Par exemple, l’augmentation des températures durant la période estivale 

engendre une augmentation de la chaleur accumulée dans le lac ce qui retarde 

l’englacement (Latifovic et Pouliot, 2007).  

La chaleur emmagasinée puis dégagée, en fonction du processus de refroidissement d’un 

lac, est étroitement reliée à sa profondeur, sa superficie et son volume (Williams, 1965; 

Brown et Duguay, 2010; Prowse et al., 2012; Choinski et al., 2015; Magee et Wu, 2017). 
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Ces caractéristiques exercent une influence sur la convection thermique du lac, processus 

nécessaire au refroidissement de l’eau et ultimement à l’apparition de la glace. 

Convection thermique 

La perte de chaleur à la surface d'un lac entraîne une diminution de sa température 

en surface. Lorsque la couche supérieure se refroidit, sa densité augmente, ce qui provoque 

son immersion vers les couches sous-jacentes présentant une densité similaire. Ainsi, la 

couche supérieure du lac, appelée épilimnion, plonge vers le fond en raison de sa plus 

grande densité par rapport aux couches moyennes (métalimnion) et inférieures 

(hypolimnion), ce qui favorise le mélange. Ce processus de mélange peut se répéter en 

fonction des conditions thermiques du lac, jusqu'à ce que sa température devienne uniforme 

(Jeffries et al., 2005; Brown et Duguay, 2010). Lorsque toute l'eau du lac atteint sa densité 

maximale, généralement vers 4°C, la convection thermique ralentit considérablement, 

réduisant ainsi le mouvement de l'eau dans le lac. À ce stade, une fine couche d'eau 

continue de se refroidir progressivement, jusqu'à ce qu'elle atteigne le point de congélation 

à 0°C. C'est alors qu'une première couche de glace se forme à la surface du lac (Jeffries et 

al., 2005; Leppäranta, 2014). 

Ce processus est influencé par différents facteurs morphologiques propres aux plans 

d’eaux. Plusieurs auteurs ont associé la profondeur moyenne et le volume du lac au moment 

de formation de la glace (Jeffries et Morris, 2007; Prowse et al., 2012; Choinski et al., 

2015; Magee et Wu, 2017). En effet, un lac plus profond ou plus volumineux a une plus 

grande inertie thermique, c-à-d. qu’il nécessitera plus de temps à se refroidir ou à se 

réchauffer comparativement à un lac moins volumineux et moins profond (Kirillin et al., 

2012 ; Hewitt et al, 2018). Leppäranta et Myrberg (2009) ainsi que Kirillin et al. (2012), 

ont démontré que la première apparition de la glace est fonction de la date où la température 

d’une mince couche d’eau en surface descend sous la barre des 0°C selon un délai 

fortement corrélé à la profondeur du lac. En effet, chaque mètre de profondeur 

supplémentaire correspond à une journée de délai de plus dans le processus d’apparition 

de la glace.  

La surface de contact d’un lac est une autre caractéristique qui influence son 

processus de refroidissement ainsi que la convection thermique (Prowse et al., 2012; 
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Magee et Wu, 2017). Une augmentation de la surface de contact de l’eau avec l’air favorise 

le brassage de l’eau et le transfert de chaleur. Deux lacs ayant la même profondeur, mais 

des surfaces de contact différentes n’ont pas le même régime thermique. Le lac avec la plus 

grande surface de contact avec l’air est théoriquement en mesure de se refroidir plus 

rapidement (Fee et al., 1996; Jeffries & Morris, 2007; Prowse et al., 2012). Notons que la 

vitesse du vent a aussi une influence sur l’efficacité de ce processus et donc sur l’apparition 

de la première couche de glace. Un vent plus rapide permet au plan d’eau de se refroidir 

plus rapidement et de favoriser l’apparition de la glace en raison des pertes de chaleur 

sensibles plus importantes (Magee et Wu, 2017). Cependant, le vent peut également agir 

comme inhibiteur dans l’apparition de cette couche supérieure. L’effet d’un vent d’une 

intensité considérable peut retarder l’apparition de la couche de glace en la brisant, mais 

du frasil peut être créé (Bengtsson, 1986; Brown et Duguay, 2010; Magee et Wu, 2017). 

Ce type de glace est expliqué de façon plus exhaustive dans la sous-section suivante. 

L’apparition d’une couche résistante à long terme peut donc être retardée en raison de son 

érosion par des forts vents sur le lac.  

La baisse de la température d’un lac peut être contrebalancée principalement en 

raison de trois processus. Tout d’abord, la chaleur emmagasinée dans le lac, déterminée en 

fonction de sa profondeur, de son volume et de l’intensité de la radiation solaire, affecte la 

capacité thermique et la perte de chaleur nécessaire au gel (Williams, 1965; Brown et 

Duguay, 2010; Magee et Wu, 2017). Duguay et al. (2003) ont démontré que la chaleur 

dégagée par les sédiments dans le fond du lac est un facteur à considérer et à intégrer dans 

les modèles prédictifs de la phénologie de la glace d’un lac. L’eau provenant des cours 

d’eau qui affluent dans le lac peut aussi ralentir le refroidissement. Celle-ci, pouvant être à 

des températures supérieures, peut augmenter l’apport en chaleur et contrebalancer le 

régime thermique (Jeffries et al., 2005; Latifovic et Pouliot, 2007; Solarski et Rzetala, 

2021). De plus, l’eau souterraine plus chaude qui pénètre le lac peut contrebalancer les 

pertes de chaleur vers l’atmosphère, retarder le gel et influencer la distribution spatiale de 

la glace (Williams, 1965; Choinski et Ptak, 2012). Les facteurs influençant la variabilité 

spatiale de la glace sont présentés dans la section suivante.  
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Type de glace 

La glace de lac est généralement associée à trois formes et celles-ci sont régies par 

des processus bien distincts. La glace de congélation communément appelée « glace 

noire » est généralement la première à prendre forme lorsque la couche supérieure du lac 

se refroidit suffisamment pour que l’eau atteigne le point de congélation (Brown et Duguay, 

2010; Mackay, 2019). L’épaisseur de la glace de congélation augmente à partir du dessous 

de la couche vers le fond du lac (Bengtsson, 1986). L’épaississement de la glace de 

congélation peut s’opérer à condition que la chaleur latente de congélation soit évacuée à 

travers la couche supérieure (Kirillin et al., 2012). Les flux de chaleurs en provenance de 

la limite inférieure et supérieure de la glace sont donc les principaux facteurs limitants 

quant à l’épaississement de la glace noire. En d’autres mots, l’épaississement de la glace 

de congélation ralentit en fonction de l’épaisseur de la glace et de la neige au-dessus. Ce 

type de glace tend à se développer de façon plus importante dans les parties centrales du 

lac puisque la neige y est généralement balayée. L’effet isolant de la neige est donc réduit 

et l’évacuation de la chaleur latente est plus rapide (Adams et Roulet, 1980). Ce type de 

glace présente une structure composée de cristaux en forme de colonne orientée de façon 

verticale. Il est donc possible d’entrevoir au travers (Bengtsson, 1986).  

Le deuxième type est la glace de neige ou encore la « glace blanche ». Celle-ci est 

formée lorsque le poids de la neige excède la capacité de support de la couche de glace en 

dessous. La couche de glace descend alors sous le niveau hydrostatique du lac. À ce 

moment, l’eau peut percoler au travers des fissures dans la glace, engendrées par le poids 

ou les fluctuations de température, et remonter dans le manteau neigeux. La solidification 

du mélange d’eau et de neige, appelé Slush, permet à la glace blanche de prendre forme 

(Brown et Duguay, 2010; Mackay et al. 2017; Mackay, 2019). Notons qu’une couche de 

Slush peut être aussi créée à la suite de précipitations liquides ou par la percolation de l’eau 

de fonte dans le manteau neigeux (Bengtsson, 1986; Mackay et al. 2017). La glace blanche 

est beaucoup plus granuleuse et opaque que la glace noire en raison de sa structure orientée 

de façon aléatoire (Bengtsson, 1986). De plus, on tend à retrouver une épaisseur plus 

importante de ce type de glace près des bords du lac et dans les zones peu profondes en 

raison de la redistribution de la neige par le vent dans ces zones (Brown et Duguay, 2010). 
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Un autre type de glace peut se développer lorsque des conditions turbulentes dans 

l’eau se présentent. Il s’agit du frasil qui correspond à une glace composée de cristaux en 

forme de disques circulaire. Ceux-ci vont apparaitre lorsque la turbulence de l’eau est 

importante au niveau du lac et que la température est très froide. Les cristaux vont s’agréger 

entre eux, stabilisant du même coup les turbulences, pour ultimement former une couche 

de glace solide. Ce type de glace se trouve généralement dans les milieux lotiques en raison 

du mouvement important de l’eau, mais peut aussi se retrouver en milieu lentique si les 

conditions sont favorables comme de forts vents (Leppäranta, 2014). 

 Variabilité spatiale de la glace 

La section précédente a permis de comprendre les processus et les principales 

interactions physiques qui régissent l’apparition de la glace de lac. La formation de la glace 

est principalement influencée par le bilan d’énergie en surface du lac, ainsi que par les 

caractéristiques morphologiques du lac (Surdu et al., 2014). Afin de prédire l’épaisseur et 

les impacts potentiels de la glace de lac sur les frayères, il est important d’identifier les 

facteurs qui influencent sa variabilité spatiale. La compréhension de son évolution dans 

l’espace est d’une importance capitale dans le développement d’un modèle prédictif. Entre 

autres, l’épaisseur de la neige, la redistribution de la neige par le vent ainsi que la 

température de l’air sont tous des facteurs qui influencent la variabilité spatiale de la glace 

et son évolution durant la période hivernale (Adams et Roulet, 1980 ; Duguay et al., 2003; 

Solarski et Szumny, 2020 ; Solarski et Rzetala, 2021).  

Épaisseur de neige 

Surdu et al., (2014) ont démontré que les processus d’épaississement et 

d’amincissement de la glace étaient fortement influencés par la couverture neigeuse au-

dessus du lac. La neige est une substance solide qui présente une propriété isolante très 

importante. La présence d’air entre les grains de neiges diminue la conductivité thermique 

du manteau neigeux (Duguay et al., 2015).  Puisque la perte de chaleur latente vers 

l’atmosphère et la température extérieure sont deux facteurs qui influencent 

l’épaississement de la glace noire, la présence de neige peut ralentir ce processus (Surdu et 

al., 2014 ; Adams and Roulet, 1980). L’importante réflexion de la radiation solaire par la 

neige diminue aussi la quantité d’énergie apportée à la surface du lac. L’albédo très élevé 
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de la neige fraîche contribue donc à diminuer l’apport d’énergie vers le couvert de glace 

(Leppäranta, 2014). Une couche de glace recouverte d’un manteau neigeux d’une épaisseur 

considérable ralentit la croissance de la glace de congélation (Adams and Roulet, 1980).  

L’important gradient de température présent dans le manteau neigeux favorise le 

processus de métamorphisme et modifie ses propriétés isolantes durant toute la période 

hivernale (Brown et Duguay, 2010). Il est donc difficile d’attribuer une valeur de 

conductivité thermique au manteau neigeux pour l’ensemble de la période de gel 

(Leppäranta, 2014). Le métamorphisme des grains de neige modifie les propriétés isolantes 

en réduisant l’espace et la quantité d’air entre ceux-ci (Surdu et al., 2014). Il est démontré 

que la couverture neigeuse d’un lac possède approximativement la moitié de la capacité 

isolante de cette même couche sur la terre ferme en raison des différences d’épaisseurs et 

de densité (Sturm et Liston, 2003). Ce point est expliqué plus précisément dans la sous-

section suivante. Cette évolution de la couverture neigeuse durant l’hiver favorise les 

échanges d’énergie avec l’atmosphère et détermine le régime d’épaississement de la glace 

de congélation.  

L’épaisseur de neige sur un lac influence aussi le processus d’épaississement de la 

glace blanche. Une couverture de neige plus importante peut engendrer l’affaissement de 

la couverture de glace. Comme mentionné dans la section précédente, lorsque le poids de 

la neige est supérieur à la capacité de support de la glace, la neige peut se retrouver inondée 

et une couche de slush est formée (Adams et Roulet, 1980). Le gel de ce mélange d’eau et 

de neige correspond à la glace blanche. Notons que lorsque la couverture de glace est très 

mince, une couche de neige de faible épaisseur peut tout de même favoriser l’apparition de 

la glace blanche par le même processus. Le manteau neigeux peut donc favoriser 

l’apparition de glace blanche grâce à l’affaissement de la couche de glace sous-jacente et 

ultimement ralentir le développement de la glace de congélation en raison de ses propriétés 

isolantes (Adams et Roulet, 1980; Duguay et al., 2003; Surdu et al., 2014; Solarski et 

Szumny, 2020; Solarski et Rzetala, 2021). 

Distribution spatiale de la neige 

La compréhension des processus de redistribution de la neige est nécessaire afin de 

déterminer l’épaisseur de la glace et les phénomènes qui la régit. La turbulence de l’air au 
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niveau de la surface d’un lac, principalement causée par le vent, influence la distribution 

de la neige, son épaisseur et sa densité (Murfitt et al., 2018). On tend donc à retrouver une 

épaisseur de neige plus importante en marge d’un lac ainsi qu’aux endroits protégés du 

vent. Les zones centrales d’un lac et celles exposées au vent présentent quant à elles une 

plus faible épaisseur de neige (Adams et Roulet, 1980). La nature de la glace dominante 

dans le couvert est donc principalement fonction de ces processus de redistribution par le 

vent. De fait, on tend à retrouver une épaisseur de glace de congélation plus importante au 

centre du lac et plus faible en marge où l’épaisseur de neige est plus importante. On observe 

la relation inverse pour la glace blanche aux abords des lacs (Bengtsson, 1986). Ces 

différences d’épaisseur de neige contribuent à augmenter les disparités de densité au sein 

de la couverture de neige. Puisque la hauteur de neige détermine le gradient de température 

au sein du manteau, une hauteur de neige plus grande contribue à diminuer le gradient de 

température entre la glace et l’atmosphère (Brown et Duguay, 2010). La chaleur latente 

dégagée par le changement de phase de l’eau près du point de congélation fournit de la 

chaleur à la neige en surface. Ce mécanisme favorise le métamorphisme de la neige, 

l’augmentation de sa densité et de sa conductivité thermique (Leppäranta, 2014).  

La redistribution de la neige par le vent est principalement fonction de la végétation 

et de la topographie du paysage en marge du lac (Adams et Roulet, 1980). La surface 

terrestre est généralement prise en compte dans les modèles de redistribution de la neige 

par le vent. L’impact des pentes, de leurs orientations ainsi que des courbures de la surface 

terrestre sur les vents dominants qui influencent la distribution de la neige est déterminant 

et ne peut être ignoré (Power et Power, 1995). Les caractéristiques topographiques du 

territoire influencent de façon importante la vélocité du vent et d’importantes différences 

peuvent être observées à l’intérieur d’un même territoire. La détermination des vents 

dominants peut donc être ardue, mais permet de grandement améliorer les estimations de 

l’épaisseur de neige (Leppäranta, 2014). Notons que les caractéristiques topographiques du 

territoire influencent la redistribution de la neige sur la majorité des lacs, mais elles 

affectent de façon moins importante les lacs de plus petite superficie (Adams et Roulet, 

1980). L’action du vent peut être considérablement réduite en fonction de l’abri naturel 

fourni par la topographie du territoire environnant.  
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Température de l’air 

La température de l’air est un des deux facteurs, avec l’épaisseur de neige, qui 

influence le plus le processus d’épaississement de la glace et sa phénologie durant la 

période de gel (Surdu et al., 2014; Duguay et al., 2015; Magee et Wu, 2017; Hewitt et al., 

2018). En plus d’impacter de façon considérable les variations interannuelles de l’épaisseur 

de glace, la température est un facteur permettant d’effectuer son suivi temporel. Les 

changements observés dans l’évolution des couvertures de glace dans les dernières années 

sont principalement associés aux variations de température (Murfitt et al., 2018). La 

température est dorénavant utilisée comme index de référence afin de prédire la phénologie 

et l’épaississement du couvert de glace (Bengtsson, 1986; Leppäranta, 2014). Une 

recherche, portant sur 35 lacs dans la région du sud de la Pologne, a démontré que 

l’épaisseur de la glace dépendait principalement de la température et de l’épaisseur de 

neige. Les résultats ont aussi démontré que dans la majorité des cas, une diminution de la 

température se traduisait par l’augmentation de l’épaisseur de glace (Solarski et Rzetala, 

2021).  

Les changements observés dans les valeurs moyennes de température de l’air ont 

un impact sur la phénologie du couvert de glace (Surdu et al., 2014). Murfitt et al. (2018) 

ont récemment publié les résultats d’une étude portant sur les changements dans la 

phénologie de la glace en relation avec les changements de température sur le lac 

MacDonald dans la province de l’Ontario. Une modification du régime de gel et de dégel 

a pu être identifiée à partir des données moyennes d’apparition et de disparition de la glace 

des 150 dernières années. L’augmentation des températures des dernières années s’est 

traduite par un retard du gel du lac de 10.7 jours et un devancement du dégel de 8.8 jours. 

Plusieurs autres études ont étudié ce phénomène et sont arrivées à des conclusions 

similaires (Latifovic et Pouliot., 2007; Choinski et al., 2015; Lopez et al., 2019). 

Puisque la température est un facteur déterminant dans la prédiction ainsi que dans 

l’analyse de la phénologie et de l’évolution de la couverture de glace, il est préférable 

d’utiliser des données provenant d’un site à proximité. Les analyses et les modélisations 

du couvert de glace, effectuées à l’aide de données de température sur site, semblent donner 

des résultats plus précis et plus représentatifs (Jeffries et al., 2005; Brown et Duguay, 2010).  
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Modélisation du couvert de glace 

L’évolution de la couverture de glace d’un lac durant la période hivernale est un 

phénomène complexe régi par un nombre important de facteurs climatiques et 

morphologiques (Latifovic et Pouliot, 2007). La sensibilité des lacs aux variations 

climatiques est dorénavant un sujet d’étude bien documenté. Différents modèles ont été 

développés afin de comprendre ainsi que de prédire les changements dans la phénologie 

des lacs en hiver et leurs évolutions tout au long de la période de gel (Vavrus et al., 1996; 

Jeffries et al., 2005; Hewitt et al., 2018 ; Murfitt et al., 2018). Les modèles physiques, qui 

prennent en compte le bilan d’énergie du lac, et les modèles empiriques, basés sur la 

température de l’air, sont les deux principaux modèles utilisés dans la littérature. La 

validation de ces modèles est principalement effectuée à l’aide de données échantillonnées 

directement sur le terrain. L’utilisation de ces modèles permet l’acquisition et l’analyse de 

données à distance sur de longues périodes. Le nombre de lacs surveillé a diminué de façon 

considérable dans les dernières années, principalement dans les régions nordiques, en 

raison des coûts et de la complexité des opérations (Latifovic et Pouliot, 2007). Ces 

modèles présentent donc une solution durable à cette problématique et permettent d’élargir 

les horizons des futures études.  

Modèles physiques  

Les modèles physiques sont basés sur le bilan d’énergie (voir figure 2) afin de 

simuler et de modéliser la formation et l’évolution de la couverture de glace dans un lac. 

De façon générale, les modèles prennent en considération les conditions à la surface, à 

l’interface entre la couche de glace et l’eau ainsi que les caractéristiques spécifiques du 

couvert de glace et de neige (Jeffries et al., 1996; Vavrus et al., 1996; Duguay et al., 2003; 

Jeffries et al., 2005; Mackay et al., 2017). Les conditions à la limite entre la couche 

supérieure et l’atmosphère sont déterminées en effectuant un bilan énergétique. Jeffries et 

al. (1996) présente une équation sur laquelle plusieurs études se sont basées afin de 

modéliser l’épaisseur de glace sur des lacs (Duguay et al., 2003; Jeffries et al., 2005).  

(1 − α𝑠)𝑄𝑠𝑖+𝑄𝑙𝑖+𝑄𝑙𝑒+𝑄ℎ+𝑄𝑒+𝑄𝑐 = 𝑄𝑚 

Cette équation contient l’ensemble des flux d’énergie à la surface, constituée de 

Qsi qui est le rayonnement solaire à la surface, Qli qui est la radiation à onde longue 
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entrante, Qle qui est la radiation à onde longue émise, Qh qui est l’échange turbulent de 

chaleur sensible, Qe qui est l’échange turbulent de chaleur latente, Qc (cn/cg) qui est 

l’énergie transportée en raison de la conduction, Qm qui est le flux d’énergie résiduelle 

disponible pour la fonte ainsi que αs qui correspond à l’albédo à la surface. Les conditions 

au niveau de la limite inférieure, à l’interface entre la glace et l’eau, sont déterminées 

selon la différence entre la chaleur latente de congélation et de fonte, l’énergie conduite à 

travers la glace, le flux de chaleur occasionné par les sédiments (Qs) et la convection dans 

l’eau. Noter que le schéma ci-dessous ne correspond pas à l’équation présentée, celui-ci 

permet tout de même d’illustrer les principaux flux. 

 

 

Figure 1.II Illustration schématique du bilan d'énergie d'un lac 

 

Les modèles physiques intègrent aussi les valeurs de température de l’air, de densité 

de la glace, de conductivité thermique de la glace, la chaleur spécifique de la glace ainsi 

que la vitesse du réchauffement de la glace causé par l’absorption de la radiation à onde 

courte (Jeffries et al., 1996; Vavrus et al., 1996; Duguay et al., 2003; Jeffries et al., 2005; 

Brown et Duguay, 2010). Certaines différences ont été apportées aux différents modèles 

physiques développés, mais leurs équations sont toujours composées de sous équations afin 

de déterminer les conditions spécifiques des flux d’énergie et des processus qui régissent 

l’évolution de la couche de glace (Jeffries et al., 1996; Duguay et al., 2003; Jeffries et al., 
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2005; Mackay et al., 2017). Que ce soit le Canadian Lake Ice Model (CLIMO), le Canadian 

Small Lake Model (CSLM), le Lake Ice Model Numerical Operational Simulation 

(LIMNOS) ou tout autre modèle physique, il peut être très complexe d’obtenir les données 

nécessaires à leur fonctionnement. L’utilisation de modèle empirique, moins complexe, est 

donc parfois priorisée.  

Modèles empiriques 

La difficulté d’acquisition des données nécessaires au fonctionnement des modèles 

physiques a encouragé le développement de modèles basés sur la relation entre l’épaisseur 

de glace et la température de l’air. Ces modèles utilisent principalement la relation non 

linéaire entre l’épaisseur de glace et les degrés-jours de congélation accumulés (Murfitt et 

al., 2018 ; Bilello, 1961 ; Assur, 1956). Cette valeur correspond à l’addition des moyennes 

de température journalière lorsque celle-ci descend sous 0°C. Murfitt et al. (2018) présente 

une équation adaptée des précédentes études. Celle-ci prend non seulement les degrés-jours 

de congélation en considération, mais intègre aussi une constante permettant de représenter 

les conditions de neige à la surface de la glace. L’équation est présentée comme suit :  

ℎ𝑖 =  𝛽𝐹 ∗ 𝐴𝐹𝐷𝐷𝑦 

Dans laquelle hi correspond à l’épaisseur de la glace, AFDD correspond aux degrés-

jours de congélation accumulés et BF ainsi que y sont des paramètres à ajuster en fonction 

des conditions environnementales, comme l’épaisseur de neige, qui influence 

l’épaississement de la glace. Ce modèle se base sur la relation entre la température de l’air, 

l’épaisseur de la neige et l’épaisseur de la glace démontrée dans la littérature (Surdu et al., 

2014; Duguay et al., 2015; Magee et Wu, 2017; Hewitt et al., 2018; Solarski et Szumny, 

2020; Solarski et Rzetala, 2021). De façon générale, lorsque l’équation est appliquée à un 

lac présentant une épaisseur de neige moyenne, les valeurs de BF se situent entre 1,7 et 2,4 

cm/(°C·Jour)0.5 avec une valeur constante de 0,5 pour la constante y (Assur, 1956 ; US 

Army, 2006 ; Murfitt et al., 2018). Noter que cette constante peut être ajustée en fonction 

d’autres facteurs environnementaux ou pour tenir compte de la variabilité spatiale de la 

neige. 
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Ce type de modèle fut utilisé afin de déterminer l’épaisseur de glace dans les 

milieux de faibles turbulences, mais il peut aussi être utilisé dans d’autres milieux comme 

les rivières et l’océan (Assur, 1956 ; Bilello, 1961).  Entre autres, la division d’ingénierie 

de l’armée des États-Unis utilise ce modèle afin de prédire l’épaisseur de la glace sur les 

rivières (US Army, 2006). Notons cependant que ce type de modèle a été principalement 

utilisé dans les hautes latitudes et afin de prédire l’épaisseur de glace de rivières. 

L’applicabilité de ce modèle aux latitudes inférieures est toujours à déterminer et de plus 

amples recherches devront être effectuées à des fins de validations (Murfitt et al., 2018).
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Résumé. Les fluctuations des niveaux d'eau dans les lacs peuvent influencer la qualité 

des habitats aquatiques, particulièrement pour les espèces actives dans les zones de faible 

profondeur. En hiver, la modulation du niveau d'eau peut entraîner le gel des habitats de 

reproduction, affectant potentiellement la viabilité des populations de poissons. Cet article 

modélise le risque d’englacement sur les habitats de reproduction de l'omble de fontaine 

dans le bassin hydrologique du lac En Croix au Québec. Pour évaluer ce risque, un modèle 

empirique d’estimation de l’épaisseur de glace basé sur les degrés-jours de gel a été 

développé, prenant en compte la variabilité spatio-temporelle de la neige et d'autres 

facteurs environnementaux. La méthodologie détaille l'application du modèle à cinq plans 

d'eau du bassin hydrologique, utilisant des données météorologiques et des mesures in situ 

pour calibrer et valider le modèle. Les résultats soulignent l'importance de considérer les 

facteurs environnementaux dans la modélisation de la glace et dans l'estimation du risque 

d'englacement des habitats de reproduction, offrant ainsi une approche pour mieux 

comprendre les impacts potentiels des pratiques de régulation des niveaux d'eau sur 

l’englacement des habitats de reproduction de l’omble de fontaine. La modélisation 

proposée est largement applicable à d’autres espèces pour une meilleure conservation de 

la biodiversité aquatique. 

Mots clefs : Glace de lac; hydrologie; Modélisation de glace; habitat de reproduction; 

omble de fontaine 
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1. Introduction 

Les variations du niveau des eaux d’un lac ou d’un réservoir peuvent avoir une incidence 

sur la qualité et la disponibilité des habitats de plusieurs organismes aquatiques (Zohary et 

Ostrovsky, 2011; Stendera et al., 2012; Carmignani et Roy, 2017). Notamment, les régimes 

hydrologiques régulés par des structures de contrôle pourraient impacter la superficie 

d’habitats localisés en zones peu profondes et utilisés par les poissons. Ainsi, une 

modification ou une diminution de l’accès à ces habitats pourrait entraîner des 

conséquences sur la viabilité de certaines populations de poisson, en particulier les espèces 

d’eau froide dont la reproduction a lieu en automne. Ces conséquences pourraient être 

amplifiées si le niveau d’eau est modulé artificiellement lors de périodes critiques pour les 

espèces d’eau froide comme la reproduction ou l’incubation des œufs (Kondolf et al., 

2008). Il a été démontré que les activités de reproduction de l’omble de fontaine lacustre 

(Salvelinus fontinalis) ont lieu en cours d’eau ou sur des hauts-fonds ou des lits de gravier 

près des rives correspondant à des zones peu profondes des plans d’eau susceptibles de 

subir l’influence des structures de contrôle (Josephson et Youngs, 1996; Power, 2002; 

Bujold et Vachon, 2016). 

 

En période hivernale, la modulation du niveau des eaux pourrait se traduire par le gel des 

habitats de reproduction, les zones de faible profondeur étant celles qui présentent le plus 

grand risque d’être complètement englacées (Jeffries et al., 1996; Carmignani et Roy, 2017; 

MFFP, 2021). L’abaissement du niveau d’eau d’un lac a donc le potentiel d’augmenter les 

impacts de l’englacement des zones de faibles profondeurs. De plus, les impacts 

écologiques des pratiques actuelles de régulation des niveaux d’eau pourraient fluctuer 

dans le futur selon le régime changeant de gel et dégel des lacs en réponse aux changements 

climatiques (Surdu et al., 2014).  

L’épaisseur de glace des lacs en hiver est variable, dans l’espace et dans le temps, en 

fonction de différents facteurs comme la profondeur, les précipitations, la température et la 

topographie environnante (Adams et Roulet, 1980; Duguay et al., 2003; Solarski et 

Szumny, 2020; Solarski et Rzetala, 2021). Afin d’estimer le risque d’englacement en 

réponse aux fluctuations du niveau des eaux causées par le mode de gestion d’un barrage 
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et des aléas climatiques, la mise en place d’un modèle prédictif est souhaitable. Puisque le 

suivi de l’épaisseur de glace sur les lacs avec des mesures directes est logistiquement 

complexe, plusieurs modèles basés sur les variables climatiques comme la température ont 

été développés (e.g., Jeffries et al., 2005; Murfitt et al., 2018). L’utilisation d’un modèle 

permet d’obtenir des résultats de façons indirectes à plus grande échelle et de réduire les 

coûts d’acquisition de données de façon considérable.  

La littérature a démontré que l’épaisseur de glace peut être calculée à partir de modèles 

empiriques ou de modèles physiques (Mackay et al., 2017; Murfitt et al., 2018). Par 

exemple, des modèles physiques basés sur la résolution du bilan d’énergie en surface et 

prenant en compte la conductivité thermique, la chaleur latente de fusion et la densité de la 

glace ont été développés (Jeffries et al., 1996; Vavrus et al., 1996; Murray et Mackay, 

2019). Ces modèles sont cependant difficiles à implémenter vu la complexité d’acquisition 

de certaines données nécessaire en intrant (fluxs radiatifs, albédo, vitesse du vent, 

précipitations).  

D’autres modèles empiriques, plus simples d’utilisation, ont été développés et mettent en 

relation l’épaisseur de glace et l’accumulation des degrés-jours de gel. Ces modèles 

peuvent être ajustés en fonction de certaines conditions de surface connues pour moduler 

les échanges thermiques entre la glace et l’atmosphère, comme l’épaisseur de neige 

(Duguay et al. 2015). Bien que plusieurs modèles empiriques de croissance de glace aient 

été développés localement, les valeurs des coefficients de ces modèles sont souvent 

généralisées au plan d’eau et peuvent ainsi sur ou sous-estimer l’épaisseur de glace de 

certaines zones d’un même lac (Lebedev, 1938; Michel, 1971; Murffit et al., 2018). À ce 

jour, aucune étude n’a tenté d’ajuster un modèle empirique de croissance de glace basé sur 

les degrés-jours de gel couplés à des facteurs environnementaux pouvant varier 

spatialement et temporellement. Cette variabilité spatio-temporelle est particulièrement 

importante à considérer pour estimer le risque d’englacement des zones de reproduction. 

L’objectif principal de cette étude est d’estimer le risque d’englacement de l’habitat de 

reproduction de l’omble de fontaine pendant la période d’incubation des œufs en réponses 

aux aléas climatiques et au mode de gestion des niveaux d’eau des lacs. Pour atteindre cet 

objectif, l’épaisseur de la glace a été suivie pendant deux hivers consécutifs (2021-2022 et 
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2022-2023) dans le bassin hydrologique du lac En Croix, dans le sud du Québec, au 

Canada. Un modèle prédictif empirique à degrés-jour amélioré qui prend en compte la 

variabilité spatio-temporelle de la neige et des facteurs environnementaux a été développé, 

testé et appliqué pour l’estimation des risques d’englacement sur cinq plans d’eau du bassin 

hydrographique.  

2. Données et méthodes 
2.1 Site d’étude 

Le site d’étude est situé dans la région administrative de la Mauricie, au Québec, sur les 

limites administratives de la municipalité de Saint-Mathieu-du-Parc. Il est constitué de cinq 

lacs, soit le lac En Croix, le lac Barnard, le lac Petit Shawinigan, le lac Shawinigan et le 

lac Wapizagonke (Figure 1). Le lac Barnard et le lac En Croix sont situés sur des terres 

publiques et se trouvent dans le bassin versant de la rivière Shawinigan sur le territoire de 

la municipalité. Ces deux lacs pourraient être considérés comme un seul plan d’eau 

puisqu’ils sont interconnectés par un rétrécissement, d’une largeur moyenne de 20 mètres 

comparable à un canal. Un total de 11 frayères à omble de fontaine a été aménagées sur ces 

deux plans d’eau. Les lacs Petit Shawinigan et Shawinigan sont situés en amont du lac 

Barnard et du lac En Croix sur le territoire de la Réserve faunique Mastigouche dans la 

municipalité de Saint-Alexis-des-Mont. Leurs niveaux d’eau sont situés à une élévation 

supérieure de 7,7 cm et de 12,7 cm respectivement, par rapport au lac En Croix. Aucune 

frayère aménagée ne se retrouve sur ces plans d’eau, mais deux caractérisations (SEPAQ, 

2012 ; Malo, 2018) ont permis d’identifier neuf sites de fraie potentiels (Figure 1).  On ne 

retrouve aucune entrave à la libre circulation du poisson entre ces quatre plans d’eau. Enfin, 

le lac Wapizagonke est situé en aval du barrage En Croix sur le territoire du Parc national 

de la Mauricie. Ce lac est composé de quatre bassins, mais un seul bassin dans lequel une 

frayère potentielle a été identifiée est inclus dans cette étude (Figure 1). L'intégration de ce 

plan d'eau à l'étude permet le maintien de la collaboration entre les instances provinciales 

et fédérales quant à la protection de la faune et de la biodiversité 
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2.1.1 Barrage En Croix  

Le barrage En Croix est situé directement à l’exutoire du lac En Croix à environ 100 mètres 

de la limite administrative du parc National de la Mauricie (Figure 1). Celui-ci est régi par 

la Direction générale des barrages (DGB) qui en a modifié le mode de gestion entre 2019 

et 2021. Cette structure de contrôle permet dorénavant de maintenir une élévation des eaux 

optimales à la navigation sur les lacs En Croix et Barnard durant la période estivale afin de 

faciliter l’accès aux propriétés aux pourtours des lacs. Durant la période printanière, 3 

poutrelles de 150 cm de longueur x 150 mm de hauteur sont installées afin de rehausser le 

seuil maximal à une élévation de 321.32 m durant la période estivale. Celles-ci sont retirées 

à l’automne afin d’abaisser le niveau d’eau à un seuil maximal de 320.87 m et réduire les 

impacts du gel et des crues printanières sur les différentes installations de villégiature 

comme les hangars à bateau. Étant donné que les quatre lacs sont interconnectés, leurs 

niveaux d’eau sont régulés de façon homogène et l’impact de la gestion des niveaux est 

observable en amont sur l’ensemble du site d’étude. En somme, la gestion du barrage 

module le niveau d’eau du site d’étude d’environ 0.45 m au cours d’une année 

hydrologique. 

 

Figure 1.III Site d'étude localisé dans la municipalité de Saint-Mathieu-du-Parc, Québec, Canada. 
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2.2 Acquisition de données 
2.2.1 Données météorologiques  

La température de l’air a été mesurée au site d’étude à l’aide d’une station météorologique 

automatique Hobo-U30 installée entre les lacs Petit Shawinigan et Shawinigan durant 

l’hiver 2021-2022 (Figure 1). La station enregistre à chaque 30 minutes, la température 

moyenne, l’humidité relative, l’épaisseur de neige au sol, la direction et vitesse du vent et 

la pression barométrique. Pour modéliser la croissance de glace sur une plus longue 

période, les données de température de l’air et d’épaisseur de neige de la station de St-

Alexis-des-Monts, située à 29,3 km au SO du site ont été utilisées. Cette station (ID 

7016816) fait partie du réseau de suivi d’Info-Climat du Ministère de l’Environnement, de 

la Lutte contre les Changements Climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) et 

enregistre des données depuis 1981. Les données de températures de la station de St-

Alexis-des-Monts ont été corrigées à partir d’une régression linéaire simple sur les données 

de la station Hobo-U30, permettant de retirer le biais moyen de température engendré par 

la différence d’élévation entre les deux stations (Annexe 1).  

2.2.2 Échantillonnage in situ des conditions de glace 

Les travaux d’échantillonnage se sont échelonnés sur deux années consécutives (Tableau 

1). Les variables mesurées sont les mêmes pour les deux années, soient l’épaisseur totale 

de glace (cm), l’épaisseur de glace de congélation ou « glace noire » (cm), l’épaisseur de 

glace de regel ou « glace blanche » (cm), la hauteur de neige (cm), et la profondeur d’eau 

sous la glace (cm). La campagne 2021-2022 s’est déroulée entre le 24 janvier et le 15 mars. 

Les 21 sites de frayères potentielles et aménagées ont été visité à trois reprises. Chaque site 

a été échantillonné à trois endroits, le premier trou directement au centre de la frayère et 

les deux trous supplémentaires à 5 mètres de distances les uns des autres vers le centre du 

lac (Figure 2). Les trous 1 et 3 ont été percé à l’aide d’une tarière électrique de 15 cm de 

diamètre, permettant d’insérer une jauge d’épaisseur de glace Kovacs. L’épaisseur totale 

de glace (cm) a été mesurée à chacun des trous à l’aide de cet outil alors que la stratigraphie 

des différentes couches de glaces a été mesurée au trou central seulement (trou 2). Pour ce 

faire, un carottier Kovacs Mark II d’un diamètre de 9 cm et d’une hauteur de 1 mètre a été 

utilisé. Une fois la carotte de glace extraite, la mesure des différentes couches était réalisée 
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à l’aide d’un ruban à mesurer. Cette information permet d’évaluer la variabilité spatiale des 

différentes couches de glace entre les sites échantillonnés. La mesure de la stratigraphie a 

débuté lors de la sortie 2; nous ne disposons donc pas de valeur pour la première sortie. La 

hauteur de neige (cm) a quant à elle été mesurée à chaque trou en plus de quatre mesures 

aléatoires supplémentaires dans un rayon de 5 mètres autour du trou central. À partir de 

ces valeurs, une hauteur de neige moyenne a été calculée pour chaque site. 

 

Figure 2.III Schéma d'échantillonnage des travaux terrain et exemple de carottes de glace échantillonnées. Le 
schéma a) représente les points d'échantillonnage durant la saison 2021-2022. Le point #2 correspond au lieu 
d'échantillonnage de la carotte de glace. Le schéma b) représente les points d’échantillonnage durant la saison 2022-
2023. Les points # 3 et 5 correspondent au lieu d’échantillonnage des carottes de glace. Les deux carottes de glace c) 
présentées à la droite de la figure ont été échantillonné le 9 mars 2022 sur les lacs Barnard et En Croix (site BC2) et Petit 
Shawinigan (site PS 7) (voir Figure 1 pour la localisation des sites). 

La deuxième campagne s’est déroulée entre le 24 janvier et le 6 mars 2023. En raison de 

contraintes financières, le nombre de sites échantillonnés a été réduit à six. Les lacs En 

Croix et Barnard ont été privilégiés en raison de leur accessibilité. Les sites ont été 

sélectionnés en fonction de la sécurité d'accès et afin d’obtenir des expositions au vent 

contrastées. Deux tiers des sites ont ainsi été échantillonnés sur chaque lac (BC 

3/4/5/6/10/11, voir Figure 1) et ceux-ci ont été visités au cours de la même journée à cinq 

reprises pendant l’hiver (Tableau 1). Le protocole de mesure est resté sensiblement le 

même, mais deux trous supplémentaires ont été percés en les séparant de 5 mètres, afin de 

mieux capturer les variations intra-sites de l’épaisseur de glace à chacun des sites. De plus, 

une carotte de glace supplémentaire a été récoltée (trou 5) permettant d’évaluer si les 
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processus de croissance de glace de congélation et de glace blanche varient au sein d’un 

même site. L’ensemble des observations ont été utilisées pour calibrer et valider le modèle 

prédictif d’épaisseur de glace. 

Les conditions d’englacement et la phénologie du couvert de glace ont aussi été analysées 

à l’aide de caméras time-lapse BOLY SG2060-K déployées à proximité de huit frayères la 

première saison (Figure 1) et des six frayères rééchantillonnées la deuxième saison. Ces 

caméras ont enregistré une photo par heure durant la période d’ensoleillement (08:00 à 

16:00 EST). Durant la première saison, deux sites de frayère potentielle ont été sélectionnés 

sur chacun des lacs afin qu’une caméra observe un site davantage exposé au vent et un 

autre moins exposé. Les photos ont permis de déterminer avec exactitude la date 

d’apparition de la première couche de glace et le moment d’englacement stable à chacune 

des frayères suivies (Tableau 2). 

Tableau 1-III Caractéristiques du site d’étude et spécifications des travaux terrains. 

1 TMAA: température annuelle moyenne de l'air. La TMAA et les données climatiques fournies ici 
sont dérivées des moyennes climatiques (1981-2022) de la station météorologique Info-Climat de 
St-Alexis-des-Monts (ID de station climatique 7016816). 
2 : Données obtenues à partir à partir de la station météorologique de Saint-Alexis-des-Monts. 
3 : Données obtenues à partir des caméras automatiques. 

Lac En 
Croix Barnard Petit 

Shawinigan Shawinigan Wapizagonke 

Profondeur maximum 
(m) 30.5 32.6 79.2 32.4 

Superficie (km2) 2.3 0.6 3.23 X 
Volume (m3) 2 354 207 611 251 3 316 273 X 
TMAA, °C1 4.36 
Précipitation totale 
(mm/y)2 1033 

Neige/Précipitation total 
(%)2 24 

Date d’englacement 
(2021-22)3 30 Nov 30 Nov 5-7 Déc 2 Déc 30 Nov 

Campagnes de mesures 
2021-2022      

    Visite 1 
    Visite 2 
    Visite 3 

24 Jan                
14 Fév               
8 Mar 

25 Jan               
14, 16 Fév              
8, 9 Mar 

31 Jan                               
16, 18, 28 Fév                      

9, 15 Mar 

1 Fév 
28 Fév                      
15 Mar 

2 Fév 
21 Fév 
17 Mar 

Campagnes de mesures 
2022-2023      

    Visite 1 
    Visite 2 
    Visite 3 
    Visite 4 
    Visite 5 

24 Jan 
30 Jan 
9 Fév 
21 Fév 
6 Mar 

24 Jan 
30 Jan 
9 Fév 

21 Fév 
6 Mar 

X X X 
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2.3 Modélisation de l’épaisseur de glace 

Un modèle simple de croissance à degrés-jours et dérivé de l’équation de Stefan (Équation 

1) a été utilisé dans plusieurs études dans le but de prédire l’épaisseur de glace (Bilello, 

1961; US Army, 2006; Murfitt et al., 2018). Celui-ci relie l’épaisseur de glace (ℎ) aux 

degrés-jours de gel cumulés (𝐴𝐹𝐷𝐷) via un coefficient représentant les conditions 

environnementales à la surface, telle que l’effet isolant du couvert de neige, l’ombrage et 

l’exposition au vent (𝑎) (Prowse et Beltaos, 2002). 

     ℎ = 𝑎 ∗ 𝐴𝐹𝐷𝐷𝑦  (1) 

Cette équation a été adaptée afin de générer des prédictions autant sur les lacs (Murfitt et 

al., 2018), sur les rivières (US army, 2006) que sur la mer (Bilello, 1961) tout en prenant 

en compte les conditions d’exposition et d’isolation de la couverture de glace. De façon 

générale, lorsque l’équation est appliquée à un lac présentant une couverture neigeuse, les 

valeurs de 𝑎 se situent entre 1,7 et 2,4 cm/ (°C· Jour)0.5 avec une valeur de 0,5 pour 

l’exposant 𝑦 (Michel, 1971; Murfitt et al., 2018).  

La formule de Stefan suppose que la croissance de glace débute directement lorsque la 

première température négative est enregistrée. En réalité, ce n’est pas toujours le cas car la 

colonne d’eau doit d’abord être refroidie à son point de congélation. Beltaos et Prowse 

(2002) mentionnent d’ailleurs que l’équation 1 génère de meilleures prédictions lorsque la 

couche de surface est déjà formée. L’inertie thermique de l’eau peut être prise en compte 

en ajoutant une constante (𝐶) aux degrés-jours afin de tenir compte du décalage entre la 

première température négative et la date réelle du début de la croissance de glace (Équation 

2) (e.g. Seidou et al., 2005).  

     ℎ = 𝑎 ∗ (𝐴𝐹𝐷𝐷 − 𝐶)0.5  (2) 

L’hétérogénéité spatiale des conditions de surface (épaisseur de neige, densité de la neige, 

rayonnement solaire, température de l’air) et leurs impacts sur les processus d’englacement 

et de croissance de glace sont largement documentés dans la littérature (Solarski et Rzetala, 

2021; Solarski et Szumny, 2020; Duguay et al., 2003; Adams et Roulet, 1980) et doit être 

prise en compte lors de la calibration du coefficient a dans les modèles à degrés-jour. 
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L’approche la plus commune est de calibrer un coefficient unique pour un lac, sans 

considérer l’hétérogénéité spatiale au sein de celui-ci (e.g. Murfitt et al., 2018) et ainsi 

prédire une valeur d’épaisseur de glace totale en ignorant les différents types de glace et 

leurs processus de croissance respectifs. La formule de Stefan (Équation 2) génère des 

valeurs de glace de congélation globalement précises mais tend à surestimer les valeurs 

d’épaisseur de glace totale (i.e., glace de congélation + glace blanche) lorsque le coefficient 

a est calibré pour prédire l’épaisseur totale (Michel, 1971). 

Habituellement, la densité de la glace de congélation avoisine 0.9, lui permettant de flotter. 

L’accumulation de neige sur le couvert de glace engendre un calage progressif de la 

colonne de glace. Ce phénomène varie de façon spatiotemporelle et est fonction de 

l’épaisseur de neige accumulée en surface (HSt), de sa densité et de l’épaisseur de glace de 

congélation déjà formée. La pression exercée par la descente du couvert nival, force l’eau 

à remonter par les fissures de la glace et inonde une partie du couvert neigeux. Pour une 

densité typique de 0.9 pour la glace de congélation et de 0.2 pour de la neige fraiche balayée 

par le vent en surface, le niveau d’eau remonte et se stabilise à une distance sous la surface 

de neige correspondant à peu près à la moitié de l’épaisseur de la glace de congélation 

(Michel, 1971, p.78). Le regel de ce mélange d’eau et de neige forme la glace blanche 

(Mackay et al. 2017; Mackay, 2019). Dans la présente étude, l’équation empirique (2) a été 

modifiée afin de prendre en compte les deux principaux processus d’épaississement de la 

glace de lac dans les climats tempérés froids, soit la glace de congélation et la glace 

blanche. Un terme supplémentaire a donc été ajouté à l’équation 2 afin de représenter 

explicitement la croissance de glace blanche, selon Michel (1971) (Équation 3).  

  

 ℎ𝑡,𝑠 = 𝑎𝑠(𝐴𝐹𝐷𝐷𝑡 − 𝐶𝑠)0.5 + 𝑚𝑎𝑥(0, 𝑏𝑠[(𝐻𝑆𝑡 + 𝐻𝑆𝑡 ∗ 𝑊𝑠) − 0.5 ∗ 𝑎𝑠(𝐴𝐹𝐷𝐷𝑡 − 𝐶𝑠)0.5]) 

 

 (3) 

Où h, a, AFDD et C sont définis tel que précédemment dans les équations 1 et 2; les indices 

t et s représentent respectivement le temps et l’espace (site); 𝐻𝑆𝑡 représente l’épaisseur de 

neige variable dans le temps, mesurée hors du lac et modifiée spatialement par un facteur 

d’exposition 𝑊𝑠 sur le lac; 𝑏𝑠 représente un second facteur empirique à ajuster, variable 
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dans l’espace, qui relie l’épaisseur de glace blanche à l’accumulation de neige sur le glace 

et à l’épaisseur de glace noire sous-jacente.  

L’enregistrement des valeurs d’épaisseur de neige (HSt) à l’aide d’une station 

météorologique permet d’effectuer un suivi temporel de l’évolution du couvert de neige 

durant la saison. Les sites d’échantillonnage sont tous situés dans un rayon d’environ 8 km; 

les précipitations de neige dans le système d’étude sont donc considérées homogènes. 

L’accumulation de neige sur le lac sera néanmoins variable en raison de la redistribution 

par le vent. La variable Ws est introduite dans l’équation 3 afin de représenter cette 

variabilité. Des travaux antérieurs (Dharmadasa et al., 2023) ont démontré que 

l’accumulation préférentielle de neige dans un milieu ouvert sous l’influence du vent se 

produisait principalement dans une zone où la distance à la lisière forestière est inférieure 

à 10 fois la hauteur de la canopée (soit 120 mètres sur notre site d’étude). L’indice Ws 

représente cette zone d’accumulation préférentielle, via l’augmentation de l’épaisseur du 

couvert nival vers la berge dans la direction du vent dominant. L’indice est calculé à l’aide 

de la distance la plus courte à la berge dans la direction dominante du vent pendant la 

période de croissance de glace (Dwindward), de la distance maximale d’influence, Dmax = 

120m et d’un indice d’exposition au vent (Wexp) (Équation 4). L’indice Wexp est calculé à 

partir d’un modèle numérique de hauteur de canopée généré à l’aide de données lidar de 

résolution spatiale de 1 mètre (MRNF, 2023) et de la direction dominante du vent à l’aide 

de l’outil « Wind Effect » implémenté dans SAGA-GIS (Bohner et Antonic, 2009). 

𝑊𝑠 =  
𝐷𝑚𝑎𝑥 − 𝐷𝑤𝑖𝑛𝑑𝑤𝑎𝑟𝑑

𝐷𝑚𝑎𝑥
 × 𝑊𝑒𝑥𝑝 (4) 

La variable Ws varie entre 0 et 0,907, avec des valeurs plus élevées indiquant un plus grand 

potentiel d'accumulation préférentielle de neige sous l'influence du vent. 

 

Dans l’équation 3, les coefficients as et bs peuvent varier spatialement. Le coefficient as qui 

détermine la croissance de glace noire peut varier entre les sites, en raison de facteurs 

environnementaux affectant le bilan d’énergie, comme l’épaisseur de neige, l’intensité du 

rayonnement solaire et le vent, mais aussi la présence de tributaires qui augmentent la 

turbulence de l’eau et dans certains cas empêchent même la formation de glace pendant 
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toute la saison (Brown et Duguay, 2010). Dans le terme de droite de l’équation 3, le niveau 

de calage de la glace et la formation de glace blanche qui en résulte varie spatialement entre 

les sites selon l’accumulation de neige, qui elle dépend du facteur d’exposition Ws.. 
Toutefois, des variations spatiales de la densité de neige et des effets de résistance au 

calage, comme les effets de ponts qui se manifestent surtout près des berges, vont influer 

sur le niveau d’affaissement hydrostatique du couvert de glace et du manteau nival sus-

jacent. La variabilité spatiale du coefficient bs permet de représenter ces effets non mesurés. 

Différentes variantes de modèles ont donc été testés pour ajuster les coefficients as et bs 

selon les conditions environnementales des sites, en introduisant premièrement un effet 

aléatoire sur as et bs, puis en conditionnant as et bs sur différents prédicteurs 

environnementaux potentiels afin d’améliorer la performance du modèle pour simuler 

l’hétérogénéité spatio-temporelle de l’épaisseur de glace. Différents prédicteurs ont été 

testés, soit l’exposition au vent (Wexp), la radiation solaire potentielle (SR), la profondeur 

de l’eau (D), la hauteur de neige au-dessus de la glace (HSAIs,t), la hauteur de neige au sol 

mesurée à la station de référence (HSt) et la présence d’un tributaire à proximité (Tris). À 

la suite de l'analyse de l'ensemble des combinaisons, deux prédicteurs ont été jugés utiles 

et retenus comme prédicteurs potentiels, soit l’épaisseur de neige sur la glace mesurée 

directement au site (HSAIs,t) à chaque visite ainsi que la présence (1) ou absence (0) d’un 

tributaire dans un rayon de 20 m du site (Tris) (Équations 5a et 5b) : 

  𝑎𝑠 = 𝑎0 + 𝑎1 ∗ 𝑇𝑟𝑖𝑠  + 𝑢𝑎,𝑠                                                                                  

𝑏𝑡,𝑠 = 𝑏0 +  𝑏1 ∗ 𝐻𝑆𝐴𝐼𝑠,𝑡 + 𝑢𝑏,𝑠  

 (5a) 

(5b) 

Où 𝑎0 représente la valeur moyenne du coefficient 𝑎𝑠, 𝑎1 représente l’effet fixe des 

tributaires sur le coefficient 𝑎𝑠, 𝑏0 représente la valeur moyenne du coefficient 𝑏𝑠 et 𝑏1 

l’effet fixe de 𝐻𝑆𝐴𝐼𝑠,𝑡 sur le coefficient 𝑏𝑠. Le prédicteur tributaire (Tris) est utilisé pour 

ajuster le coefficient as afin de représenter les variations spatiales de la croissance de la 

glace noire en fonction de ce phénomène inhibiteur (Équation 5a). Pour une épaisseur de 

glace noire donnée, le niveau de calage de la colonne de glace en réponse à une 

accumulation de neige donnée variera en fonction de la densité de la neige et des effets de 

ponts qui offrent une résistance au calage. La hauteur de neige au-dessus de la glace 
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(HSAIs,t) est utile dans ce contexte car elle reflète cette variabilité spatiale dans le calage, 

c.à.d. HSAIs,t sera plus épais aux sites où la résistance au calage est accrue; HSAIs,t a donc 

été considéré comme prédicteur potentiel pour ajuster le coefficient 𝑏𝑡,𝑠 dans l’équation 5b. 

𝑢𝑎,𝑠 et 𝑢𝑏,𝑠 représentent les effets aléatoires inter-sites dont la distribution est supposée 

normale avec une moyenne nulle et une variance à estimer. Ces effets aléatoires permettent 

de représenter la variabilité spatiale résiduelle dans as et bs non représentés par les effets 

fixes.  

 

Les équations 3 et 5 représentent les composantes d’un modèle non-linéaire multi-niveau, 

ou « mixte » (Pinheiro and Bates, 2000 ; Gelman and Hill, 2007) et ont été ajustées aux 

observations via la méthode du maximum de vraisemblance avec le package nlme (Pinheiro 

and Bates, 2023). Un total de sept modèles a été comparé afin de tenir compte de la 

variabilité inter-sites et des facteurs environnementaux. Les premiers modèles 

correspondent aux équations de référence (équation 2 et 3) et ne tiennent pas compte de la 

variabilité spatio-temporelle des coefficients a et b. La variabilité spatiale a ensuite été 

considérée en introduisant premièrement et seulement les effets aléatoires (𝑢𝑎,𝑠, 𝑢𝑏,𝑠). 

L’inclusion des effets fixes (𝑇𝑟𝑖𝑠, 𝐻𝑆𝐴𝐼𝑠,𝑡) a ensuite été considérée afin de réduire la 

variabilité inter-sites et améliorer la prédiction des modèles empiriques. Les prédicteurs 

environnementaux retenus ont été sélectionnés en utilisant une méthode ascendante 

d’addition de variables pas à pas dans le modèle (Pinheiro and Bates, 2000 ; Zuur et al. 

2009). Cette méthode implique l'ajout séquentiel de différents prédicteurs, pour évaluer 

leur impact sur les coefficients et les prédictions du modèle.  

2.3.1 Calibration et validation du modèle de croissance de glace  

Le critère d’information d’Akaike (AIC) a été utilisé pour comparer les modèles ayant une 

même structure aléatoire entre eux. L’AIC est un indicateur statistique qui prend en compte 

à la fois la qualité d’ajustement du modèle aux données et la complexité du modèle (nombre 

de paramètres). Les modèles ont été ordonnés en utilisant le ΔAIC, soit la différence d’AIC 

entre le modèle candidat et le modèle présentant le plus petit (meilleur) AIC (Burnham and 

Anderson, 2002). Pour évaluer la performance des différents modèles, le coefficient de 

détermination (R2) et l’écart quadratique moyen (RMSE) ont été utilisés. Le coefficient de 
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détermination représente la fraction de la variance des observations expliquée par le 

modèle. Dans le cas d’un modèle multi-niveau ou mixte, ce coefficient peut être séparé en 

deux composantes, soit le R2 marginal et conditionnel. Le R2 marginal indique la 

performance de prédiction avec les effets fixes seulement, alors que le R2 conditionnel 

représente la performance avec les effets fixes et aléatoires combinés (Nakagawa et al., 

2017). Le RMSE es une métrique absolue, qui permet de quantifier la différence entre les 

valeurs réelles et les valeurs prédites par le modèle dans leurs unités natives. Globalement, 

les valeurs faibles de RMSE suggèrent une meilleure adéquation du modèle aux données 

observées (Chai et Draxler, 2014). La combinaison de ces indicateurs statistiques permet 

l’évaluation globale des modèles. Toutes les analyses statistiques ont été réalisées à l’aide 

du logiciel R (R Development Core Team, 2022).  

La validation croisée Leave-One-Out (LOOCV) a été utilisée pour évaluer la robustesse du 

modèle. Cette méthode a permis d'estimer la performance du modèle en le testant sur 

chaque observation individuellement, évitant ainsi le surajustement potentiel. Chaque 

mesure d’épaisseur de glace, indépendamment du site, du lac et de l’année a été retirée tour 

à tour de la calibration et utilisée comme valeur test. Les erreurs de validation croisée, telles 

que le (RMSEcv), ont été calculées pour chaque itération, fournissant une mesure de la 

performance du modèle. Le RMSE a ensuite été calculée globalement pour tous les sites 

ainsi que par site. Cette approche méthodologique renforce la crédibilité de notre modèle 

en démontrant sa capacité à généraliser de manière fiable à de nouvelles observations 

(Wilks, 2011). 

2.4 Impact de l’englacement sur la reproduction  

Le meilleur modèle de croissance de glace a été utilisé pour simuler l’épaisseur de glace à 

chaque site de frayère puis sur toute la zone d’habitat potentiel des lacs. Les zones d’habitat 

potentiel ont été définies comme celles comprises entre 0 et 2 mètres de profondeur, un 

critère utilisé pour définir la zone littorale dans des études antérieures (Lacasse et Magnan, 

1992 ; Rodríguez et Magnan, 1993 ; Pépino et al. 2024), mais l’approche peut facilement 

se généraliser à d’autres valeurs seuils. Cette zone d’habitat varie en fonction du niveau 

d’eau, de l’épaisseur de glace, de la bathymétrie, et de la topographie de la rive de chaque 

lac. Nous avons ensuite estimé les pertes d’habitat potentielles causées par la modulation 
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du niveau d’eau au barrage et à l’englacement des zones peu profondes des lacs. Pour ce 

faire, nous avons utilisé un modèle numérique d’élévation basé sur la bathymétrie des lacs 

et un modèle numérique de terrain lidar d'une résolution de 1m, issu des données ouvertes 

du gouvernement du Québec (MRNF, 2023). La bathymétrie des lacs a été réalisée pendant 

la saison estivale 2022 à l’aide d'un Seafloor Sonarmite DFX double fréquence et d'un 

récepteur GNSS Trimble R12, permettant une précision d'environ 1mm ou 0,1% de la 

profondeur. En utilisant l'outil Topographie vers Raster disponible dans l’extension 

analyste spatial (ESRI), nous avons généré un raster à partir des points bathymétriques et 

d’une couche du contour des lacs de la base de données topographiques du Québec (BDTQ) 

à une échelle de 1/20 000, ramenée au niveau d’eau moyen. Le niveau d’eau a été mesuré 

lors de chaque campagne d’échantillonnage bathymétrique à l’aide du même récepteur 

GNSS Trimble R12. Toutes les opérations liées à la bathymétrie ont été réalisées par la 

Direction générale des Barrages (DGB) du Gouvernement du Québec. 

L’évaluation des impacts de la modulation des niveaux d’eau et de l’englacement sur les 

habitats de frayère se décompose en trois périodes distinctes (Figure 3). Trois niveaux 

d’eau d’intérêt ont été utilisés pour le calcul de la perte d’habitat, soit le niveau d’eau en 

fin d’été avant la modulation (Figure 3a), le niveau d’eau à la suite de l’abaissement après 

la modulation dans la première semaine de septembre (Figure 3b) ainsi que le niveau de 

glace le plus bas durant la période d’incubation (Figure 3c). Tous les niveaux sont définis 

en mètres par rapport à au système de référence altimétrique CGVD28. À l’aide des deux 

premiers niveaux d’eau, il est possible de calculer une perte de superficie d’habitat 

potentiel avant la reproduction. Ainsi, les pixels du raster de bathymétrie présentant une 

valeur négative à la suite de la soustraction des niveaux d’eau avant vs. après modulation 

du niveau d’eau ont été classifiés comme étant exondés. Les pixels ayant des hauteurs d’eau 

entre 0 et 2 mètres après la modulation du niveau d’eau représentent alors la nouvelle zone 

d’habitat potentiel disponible pour la reproduction. La perte de superficie post-

reproduction est quant à elle estimée comme la différence entre la superficie d’habitat 

disponible au niveau d’eau le plus bas (Figure 3b) durant la période de reproduction et la 

superficie d’habitat disponible restante après l’ajout de l’épaisseur de glace maximale 

durant la période d’incubation (Figure 3c).  
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Figure 3.III Schéma conceptuel du calcul de perte d'habitat potentiel dans un lac. La figure illustre les trois niveaux 
d'eau de façon graphique et schématique. Les niveaux identifiés dans le graphique en haut de la figure sont illustrés dans 
le schéma au bas de la figure et correspondent à une superficie. Les zones bleu clair dans le schéma sont accessibles en 
tout temps pour le poisson (a-b-c). La zone grise correspond à la superficie perdue en raison de l’abaissement du niveau 
d’eau (b-c). La zone bleu foncé correspond à la superficie perdue en raison du contact de la glace avec le fond du lac (c). 
Ces trois valeurs permettent de déterminer l’impact potentiel de la modulation du niveau d’eau combiné à la croissance 
de la couverture de glace sur l’habitat de reproduction, défini comme la zone 0-2m après modulation du niveau d’eau. 
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2.5 Reconstruction historique et outil d’évaluation du risque 

La reconstruction historique (1981-2023) de l'épaisseur de la glace sur les sites de 

reproduction, ainsi que sur les lacs à l’étude, et le calcul des superficies disponibles pour 

la reproduction ont suivi une méthodologie basée sur les procédures décrites dans la section 

2.4. Tout d'abord, l'épaisseur de glace maximale sur le site de reproduction a été modélisée 

pour chaque année en utilisant le meilleur modèle de croissance de glace, alimenté par les 

données météorologiques de la station de référence de Saint-Alexis-Des-Monts. Cette 

modélisation a été réalisée en utilisant les valeurs annuelles d'épaisseur de neige maximale 

observée à la station et les degrés-jours-de-gel cumulés comme paramètres d'entrée. 

La modélisation de l’épaisseur de glace totale sur les lacs à l’étude a permis de générer des 

cartes (rasters) d'épaisseur pour chaque année, avec une résolution spatiale de 1m. Le 

modèle utilisé correspond à l’équation 3 intégrant l’effet des tributaires (Tris : équation 5a). 

Une carte d’épaisseur moyenne a été produite pour la période 1981-2023, ainsi que deux 

cartes représentant les 2.5e et 97.5e percentiles de l’épaisseur de glace à chaque pixel sur la 

période, afin de représenter la variabilité historique due aux aléas climatiques. Ces deux 

cartes capturent ainsi 95% des valeurs prédites durant la période historique. Ces cartes ont 

servi de référence pour évaluer les pertes de superficie dues à l'englacement et à la 

modulation du niveau d'eau. 

Les niveaux d'eau moyens observés pendant les périodes estivales et hivernales sur cette 

période ont été utilisés pour estimer et illustrer les superficies disponibles avant et après la 

modulation du niveau d’eau. Plus spécifiquement, la superficie disponible avant la 

modulation (figure 3a) correspond au niveau moyen en été (321.45m), tandis que la 

superficie après modulation (figure 3b) correspond au niveau moyen en hiver (321.10m). 

Enfin, pour évaluer la superficie disponible pendant la période d'incubation (figure 3c), le 

niveau d'eau moyen en hiver a été utilisé, duquel les cartes d'épaisseur de glace (moyenne 

et 2.5e et 97.5e percentiles) ont été soustraites. 

Par la suite, un outil d’évaluation du risque a été développé à partir de cette méthodologie. 

Les superficies disponibles ont été calculées pour tous les niveaux d’eau entre 320.5m et 

322m suivant des intervalles de 0.05m, en prenant compte la variabilité historique de 

l’englacement. L’objectif de cet outil est de déterminer la sensibilité de la perte d’habitat 
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potentiel aux variations de niveau d’eau, en tenant compte des aléas climatiques et de leur 

impact sur l’englacement. L’outil permet d’une part de contraster l’impact des modulations 

de niveau et des variations naturelles d’englacement sur la superficie d’habitat, et d’autre 

part d’éventuellement guider les gestionnaires de barrage sur un niveau d’eau optimal à 

conserver durant la période de reproduction dans le bassin hydrologique du lac En Croix.  

3. Résultats 
3.1 Conditions météorologiques 

L'évolution des températures moyennes au cours des saisons 2021-2022 et 2022-2023 

(Figure 4) présente des caractéristiques propres au climat tempéré froid du Québec. Au 

cours de la première saison (Figure 4a), des fluctuations de températures relativement 

élevées sont observées entre novembre et janvier, entraînant des redoux, des épisodes de 

pluies et de regel. Par exemple, en décembre, les écarts de températures atteignent 18.75°C, 

avec un maximum de 2.25°C le 13 décembre et un minimum de -16.5°C le 8 décembre. À 

partir de janvier, une transition significative s'opère avec une diminution substantielle des 

températures, accompagnée du passage des précipitations majoritairement liquides en 

début de saison à des précipitations solides. Les mois de février et mars sont également 

caractérisés par d'importantes fluctuations de température (± 20°C) et parsemés d’épisodes 

de pluie. Ces variations climatiques reflètent la dynamique complexe de la saison 

hivernale, marquée par des changements brusques et des variations thermiques 

substantielles. Au courant de la saison, 1400.3 degrés-jours de gel ont été cumulés. 

La première campagne d’échantillonnage a été réalisée à partir du 24 janvier peu après une 

chute de neige d’environ 30 cm entre le 16 et le 19 janvier. À la suite de cet épisode, 

l'épaisseur cumulative de neige au sol a considérablement augmenté, passant de 31 cm à 

59 cm. Les températures étaient parmi les plus froides de la saison, avoisinant les -24°C, 

et aucun redoux n'a été observé pendant cette période. Ces conditions favorisent la 

formation de glace noire et le regel des possibles couches de slush en surface du lac. La 

deuxième campagne d’échantillonnage s'est déroulée entre le 14 et le 28 février pendant 

une période de fluctuation des températures, induisant des redoux, ce qui pourrait avoir 

favorisé le tassement du manteau neigeux, augmentant ainsi sa densité et réduisant sa 

capacité isolante. Malgré cela, d'importantes chutes de neige ont eu lieu, augmentant 
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l’épaisseur de neige au sol à 98 cm. La dernière campagne s’est déroulée entre le 8 et le 17 

mars alors que les températures étaient relativement chaudes, ne descendant pas en dessous 

de -7 degrés Celsius. Cette période a permis de mesurer l'épaisseur de la glace à un stade 

potentiellement maximal de croissance, avec une hauteur de neige au sol atteignant son 

maximum saisonnier de 98 cm. 

La deuxième saison se caractérise par d'importantes fluctuations de température tout au 

long de la saison, avec environ cinq épisodes de redoux entre les mois de novembre et mars 

(Figure 4b). Malgré ces variations, l'écart le plus marqué entre le 15 novembre et le 31 

janvier est de 15°C, avec des températures maximales atteignant 1.9°C et des températures 

minimales descendant jusqu'à -14.1°C. En moyenne, les températures pendant cette 

période sont de -5.3°C, comparativement à -9.9°C pour la saison précédente (Figure 4a). 

Le total des degrés-jours de gel cumulé s’élève à 772.1. La majeure partie de l'accumulation 

de neige au sol, soit 65 cm (81.3%), s'est produite avant le 31 janvier. Les mois de février 

et mars ont été marqués par deux épisodes de froid plus intenses, avec des températures 

minimales atteignant -28°C le 3 février et -23°C le 25 février. L'accumulation de neige au 

sol a ralenti de manière significative pendant cette période, n'ajoutant que 15 cm 

supplémentaires pour atteindre un total de 80 cm pour la saison. Pendant cette période, les 

températures moyennes ont été légèrement plus basses, atteignant -6.98°C. Ces conditions 

sont plus chaudes que lors de la saison précédente, avec une moyenne de -8.77°C pour la 

même période (2021-2022). 

Les conditions d’enneigement au sol lors des quatre premières campagnes 

d’échantillonnages sont restées sensiblement les mêmes avec une épaisseur d'environ 65 

cm et aucune chute majeure de neige. La cinquième campagne a été effectuée à la suite 

d’une accumulation de 13 cm. La température moyenne lors des campagnes 1 et 2 était 

d'environ -15 °C. Entre la campagne 2 et 3, une période de froid intense (-28°C) aura 

probablement favorisé la croissance de glace noire et le regel des possibles couches de 

slush dans le couvert de glace. La 3ème campagne a été la plus chaude avec une température 

moyenne de -1,2 °C avant de redescendre à -10 °C lors de la 4ème campagne. 

L’échantillonnage final s’est réalisé alors que la température moyenne oscillait entre 0°C 

et -4°C. 
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Figure 4.III Évolution des données météorologique durant les saisons 2021-2022 (a) et 2022-2023 (b). Le graphique 
présente l’évolution journalière de la hauteur de neige au sol, des températures moyennes et des précipitations liquide et 
solide. Les précipitations liquides sont identifiées en bleu alors que les précipitations solides, en gris. La température 
moyenne est représentée à l’aide de la courbe en noir et la hauteur de neige au sol en rouge. Les sorties d’échantillonnages 
sont illustrées par les zones ombragées en gris. 

3.2 Stratigraphie de la glace 

À l’exception de quelques mesures en début de saison, on constate que le couvert de glace 

est majoritairement composé de glace blanche et que cette proportion augmente plus on 

avance dans la saison (Figure 5a). La proportion moyenne (± écart-type) de glace blanche 

est passé de 64.6 ± 9.7 % à la sortie 2 à 75.3 ± 8.9 % à la sortie 3 durant la campagne 
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d’échantillonnage 2021-2022 (n = 13). Bien que l’on observe que le processus de 

croissance de glace blanche domine plus la saison avance, on retrouve tout de même un 

écart-type assez élevé qui témoigne de différences entre les sites (e.g., Figure 2c). Les 

résultats de la seconde campagne d’échantillonnage (Figure 5b) sont très similaires à ceux 

de la première. La proportion de glace blanche était de 56.67 (± 8.46) % lors de la première 

sortie (n = 6), de 64.35 (± 8.82) % lors de la troisième sortie (n = 6) et de 70.86 (± 6.70) % 

lors de la cinquième sortie. Il est impossible de comparer les résultats entre la première 

sortie des deux campagnes en raison de l’absence de mesure de stratigraphie lors de la 

première sortie de la campagne 2021-2022. On retrouve cependant des valeurs 

extrêmement similaires entre la deuxième sortie (14-28 février 2021-2022) et la troisième 

sortie (9 février 2022-2023). 

 

Figure 5.III Évolution saisonnière de la stratigraphie des différentes couches de glace. Le premier panneau (a) 
présente la stratigraphie pour les sorties 2 et 3 de la première campagne (2021-2022). Le deuxième panneau (b) présente 
la stratigraphie pour les sorties 1, 2, 3 et 5 de la 2e campagne (2022-2023). Les sorties sont identifiées par un chiffre au-
dessus de chacune des bandes. Les dates correspondant aux différentes sorties terrains sont identifiées dans le tableau 1. 
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3.2.1 Épaisseur de glace totale et de neige 

Les valeurs d’épaisseur de glace moyenne en fin de saison, soit au cours des dernières 

visites d’échantillonnage, sont très similaires entre les deux campagnes d’échantillonnage 

(Figure 6a/c). La moyenne pour la saison 2021-2022 est de 64.03 ± 7.98 cm (n = 58) et de 

65.22 ± 6.51 cm (n = 30) pour la saison 2022-2023. Les valeurs d’épaisseur totale de glace 

varient entre 5 cm et 78 cm pour la première campagne d’échantillonnage et entre 34 cm 

et 75 cm pour la seconde campagne. L’écart entre les valeurs minimales sont associées à 

l’absence des sites avec tributaires en 2022-2023. La croissance de glace s’est effectuée de 

façon progressive et soutenue durant la première campagne (Figure 6a) avec une 

augmentation moyenne de 37.6 % entre la première et la seconde visite et de 35.7 % entre 

la deuxième et la troisième visite. L’évolution du couvert de glace durant la campagne de 

2022-23 est plus détaillée en raison des deux visites supplémentaires. On y observe une 

augmentation de 5.1 % entre la 1ere et 2e visite, de 38.4 % entre la 2e et la 3e, de 13.5 % 

entre la 3e et la 4e et une légère diminution de 0.9% entre la 4e et 5e visite (Figure 6c). La 

croissance de la glace en début de saison a été plus lente et a augmenté de façon 

considérable en peu de temps.  

Les valeurs moyennes d’épaisseur de neige au-dessus de la glace (HSAI) mesurées durant 

la première campagne d’échantillonnage sont assez similaires soit, 26.87 (± 10.8) cm pour 

la 1ère visite, 24.20 (± 7.69) cm pour la 2ème et 32.28 (± 8.22) cm pour la 3ème et dernière 

visite (Figure 6b). Les écarts-type élevés témoignent d’une variabilité spatiale appréciable 

entre les 21 sites d’observation. Les valeurs de la 2ème campagne en 2022-23 sont plus 

hétérogènes dans le temps, avec des épaisseurs de neige moyennes variant entre 16.98 (± 

2.67) cm et 39.76 (± 2.7) cm et des écarts-types plus faible en raison du nombre de sites 

restreints (Figure 6d).   
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Figure 6.III Évolution saisonnière de l'épaisseur de glace et de neige. Les boxplots représentent les valeurs mesurées 
d'épaisseur de glace et de neige durant les deux saisons d'échantillonnage. On retrouve sur les boxplots, le minimum, le 
25e percentile, la moyenne, le 75e percentile ainsi que le maximum. Les minimums et maximum exclus les valeurs 
extrêmes (croix rouges). Les dates correspondant aux différentes sorties sont identifiées à la droite de la figure. Les 
panneaux a) et c) correspondent aux valeurs d’épaisseur de glace et les panneaux b) et c) représentent les valeurs 
d’épaisseur de neige au-dessus de la glace. 

3.2.2 Phénologie de la glace  

La phénologie de la glace observée sur les lacs à partir des caméras time-lapse a permis de 

calculer la constante C qui représente l’inertie thermique du plan d’eau dans l’équation 

améliorée de croissance de glace (équations 2 et 3). La première apparition de glace a été 

observée sur le lac Wapizagonke à la frayère W1 le 11 novembre 2021 alors que seulement 

3.5 degrés-jours-de-gel avaient été cumulés (Tableau 2). Les surfaces des sites aux lacs En 

Croix et Barnard ont gelé pour la première fois entre le 24 et le 25 novembre. Cependant, 

les derniers sites à geler sont ceux des lacs Petit Shawinigan et Shawinigan entre le 29 

novembre et le 1er décembre. La première couche de glace a ensuite disparu pour 

l’ensemble des plans d’eau, alternant entre l’eau libre et la glace pour quelques jours.  

Bien que la date de première apparition soit différente entre la plupart des plans d’eau, la 

date d’apparition du couvert de glace stable est quant à elle assez similaire. En effet, le 

couvert de glace stable de cinq des huit sites de fraies potentiels est apparu le 30 novembre 
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2021. Le site S14 a ensuite gelé 3 jours plus tard tandis que le site S1 n’a pas gelé de toute 

la saison en raison de la turbulence de l’eau à cet endroit. Cette turbulence s'explique par 

un courant constant, car le site S1 est située à un rétrécissement entre les lacs Shawinigan 

et Petit Shawinigan, ce qui empêche la glace de se former. Le lac Petit-Shawinigan a 

finalement gelé en dernier soit le 2 et le 5 décembre pour les sites PS11 et PS8, 

respectivement. Lors de la deuxième campagne d’échantillonnage (2022-2023), 

l’enregistrement des caméras a permis d’observer la formation d’un couvert de glace stable 

le 25 novembre 2022 pour l’ensemble des sites. Pour éviter de surestimer les valeurs 

d’épaisseur de glace, un total de 59,95 degrés-jours-de-gel a été retranché du calcul final. 

Cs a été calculé à chaque site à partir de la date où le couvert de glace est resté stable sans 

disparaitre et non à partir de la première apparition de la glace (Tableau 2). En vue 

d’extrapoler la valeur de Cs aux sites n’ayant pas été observés, une corrélation entre le 

moment d’englacement des sites de fraies potentielles et différentes caractéristiques du 

paysage a été calculée. Les caractéristiques retenues étaient l’énergie solaire potentielle 

totale, l’exposition au vent ainsi que la profondeur moyenne au site. Comme aucune 

corrélation n’a pu être établie (-0.41 < r < 0.30; p > 0.05, Annexe 2), une valeur moyenne 

du coefficient Cs a été calculée par lac à partir des sites d’observation disponibles.  

Tableau 2-III Dates d’englacement des sites observés à l’aide des caméras time lapse et degrés jours de gel 
cumulés depuis la première température négative (2021-11-03) de la saison 2021-2022. 

Lacs Frayères Première apparition de glace Glace stable 

  Date Cs Date Cs 

EnCroix 
BC12 2021-11-24 28.5 2021-11-30 64.8 

BC11 2021-11-25 34.4 2021-11-30 64.8 

Barnard 
BC5 2021-11-25 34.4 2021-11-30 64.8 

BC8 2021-11-24 28.5 2021-11-30 64.8 

Petit Shawinigan 
PS8 2021-11-30 64.8 2021-12-07 130.8 

PS11 2021-12-01 72.1 2021-12-05 116.3 

Shawinigan S14 2021-11-29 56.3 2021-12-02 76.1 

Wapizagonke W1 2021-11-11 3.4 2021-11-30 64.8 

Degrés jours de 

gel moyen (2021-

2022) 

76.18 

Degrés jours de 

gel moyen 

(2022-2023) 

59.95 
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Figure 7.III Observation des processus phénologiques au site BC11 à l'aide d'une caméra time lapse (2021-2022). 
a) Première apparition de glace visible au site BC11; b) Établissement d’un couvert de glace stable à partir duquel la 
croissance de glace est calculée à partir des degrés jours de gel.  

3.3 Modélisation de l’épaisseur de glace 

Le modèle de référence (1), c.à.d. le modèle à degrés jour global à un seul paramètre (a) 

(équation 1) présente un R2 égal à 0.36. L’ajout d’un effet aléatoire sur le coefficient de 

degré jour (a) améliore la performance du modèle 2, avec un R2 conditionnel de 0.59, ce 

qui est confirmé par le test du rapport de vraisemblance (p < 0.001). Cette amélioration 

suggère l’existence d’une variabilité spatiale entre les sites. Le modèle 2 affiche une nette 

amélioration de la performance, avec une diminution notable du RMSE de 13.86 cm à 

10.42 cm (Tableau 3). 

Les modèles 3 à 7 intègrent la modélisation de la glace de congélation et de de glace 

blanche (équations 3 à 5). Les modèles 3 et 4 correspondent à l'équation de base (équation 

3), incluant l'ajustement des deux coefficients (a et b), avec (4) et sans (3) effets aléatoires. 

Le modèle 3 a montré une amélioration significative par rapport au modèle 1, comme le 

montre la diminution de l'indice AIC de 2473 à 2367, ce qui indique une meilleure structure 

du modèle. L'ajout d'un effet aléatoire a amélioré la performance du modèle 4 par rapport 

au modèle 3 (test du rapport de vraisemblance ; p < 0.001), avec une diminution de l'indice 

AIC de 2367 à 2249. Ceci suggère l’existence d’une variabilité spatiale dans les 

coefficients du modèle 3 représentant les conditions de formation de glace noire et blanche. 

La prédiction de ces effets spatiaux est explorée dans les modèles multi-niveaux 5-7. Les 

prédicteurs environnementaux Tris et HSAIs,t ont été ajoutés sous forme d’effet fixe de façon 

indépendante, puis combinée, afin d’analyser leur impact respectif sur la performance des 

modèles. 
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L’ajout de l’effet fixe (Tris) dans le modèle 5 permet l’ajustement du coefficient a en 

réponse à l’effet de la turbulence de l’eau sur la formation de glace noire. Le coefficient de 

l'effet (Tris) est négatif, confirmant que les épaisseurs de glace mesurées aux sites avec 

tributaires sont généralement inférieures tel qu’observé sur le terrain durant la première 

année d’échantillonnage (voir annexe 3). Le modèle ajuste donc à la baisse les valeurs 

d'épaisseur de glace prédites lorsqu'un tributaire est à proximité. L’AIC diminue de 4 et on 

note une augmentation des R2 de 0.04 points en comparaison au modèle 4 en plus d’une 

légère diminution du RMSE.  

Le modèle 6 intègre la hauteur de neige au-dessus de la glace (HSAIs,t) mesurée directement 

sur le site de fraie potentielle comme effet fixe sur le coefficient b. Cette amélioration a 

significativement amélioré la performance du modèle, avec une diminution de l'indice AIC 

de 2249 à 2123 et du RMSE de 8.04 cm à 6.20 cm. De plus, le R2 marginal est passé de 

0.55 à 0.60, tandis que le R2 conditionnel a augmenté de 0.80 à 0.92. Le coefficient b de 

cet effet fixe est négatif, indiquant que plus l'épaisseur de neige résiduelle en surface au 

site est élevée, plus l'épaisseur de glace blanche est faible, en accord avec l’hypothèse 

émise qu’un HSAIs,t plus élevé reflète un calage restreint de la glace, et conséquemment 

une formation plus limitée de glace blanche. 

Le modèle le plus performant est le modèle 7 combinant l’effet des tributaires (Tris) et de 

HSAIs,t à l’échelle des sites avec un AIC nettement plus bas (2116) que le modèle candidat 

le plus proche (modèle 6 : AIC=2123). Le modèle 7 affiche des R2 de 0.62 (marginal) et 

0.94 (conditionnel), ainsi qu'un RMSE de 6.16 cm.  

L’ajustement du meilleur modèle est évalué graphiquement en comparant les données 

mesurées sur le terrain et les valeurs prédites par ce modèle pour les deux années 

d'échantillonnages (Figure 8). On observe que les données sont généralement bien 

distribuées le long de la droite de prédiction (ligne 1:1), avec un balancement homogène 

entre les deux années, ce qui démontre un bon ajustement du modèle pour la majorité des 

sites. 
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Tableau 3-III Coefficients des modèles et indices de performance. Le tableau présente les différentes combinaisons 
de prédicteur retenues dans les modèles, les valeurs calibrées de leurs coefficients ainsi que leurs indices de performance 
(AIC/R2/RMSE). Les valeurs entre parenthèses sont les coefficients standardisés afin de comparer l’effet entre 
prédicteurs à l’exception du R2 qui présente la valeur marginale et conditionnelle entre parenthèses. L’ensemble des 
modèles sont issus de l’équation 3. 

 

 
Figure 8.III Ajustement entre les valeurs prédites par le modèle 7 (tableau 3) et les valeurs mesurées sur le terrain 
pour les deux années d’échantillonnage. La légende de couleur correspond à l’année d’échantillonnage. Les sites de 
frayères où l’on retrouve un tributaire à proximité (sont W1/S6/S14). 

Model AIC ∆AIC R2* RMSE (cm) a b HSAIs,t Tris 

1 𝒂 ~ 1,  𝒃 = 0 2473 357 0.36 13.86 1.84 - - - 

2 𝒂 ~ 1/Sites,  𝒃 = 0 2365 249 0.35 
(0.59) 10.42 1.73 - - - 

3 𝒂 ~ 1,  𝒃 ~ 1 2367 251 0.46 11.61 1.21 0.23 - - 

4 𝒂 ~ 1/Sites,  𝒃 ~ 1/Sites 2249 133  0.55 
(0.80) 8.04 0.72  0.37 - - 

5 𝒂 ~ Tris + 1/Sites,  𝒃 ~ 1/Sites 2244 128 0.59 
(0.84) 7.99 0.75 

(0.69) 0.40 - -0.76 
(-0.20) 

6 𝒂 ~ 1/Sites,  𝒃 ~   HSAIs,t + 1/Sites 2123 7 0.60 
(0.92) 6.20 0.20  0.71 

(0.52) 
-0.006 
(-0.06)  - 

7 𝒂 ~ Tris + 1/Sites,  𝒃 ~ HSAIs,t + 
1/Sites 2116 0 0.62 

(0.94) 6.16 0.27 
(0.53) 

0.74 
(0.41) 

-0.006 
(-0.06) 

-1.27 
(-0.10)  
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3.3.1 Validation croisée du modèle 

Le modèle présente une performance satisfaisante en validation croisée avec un RMSE 

moyen de 7,14 cm et un coefficient de détermination (R²) de 0,73, indiquant une bonne 

correspondance globale entre les prédictions et les observations. Le graphique des 

prédictions par rapport aux observations (Figure 9) montre une tendance générale à suivre 

la ligne d'égalité (y = x), ce qui suggère que, dans la plupart des cas, les valeurs prédites 

correspondent bien aux valeurs observées. Cependant, des écarts plus marqués sont 

observés aux extrêmes des valeurs, où le modèle semble moins performant.  L'analyse des 

erreurs de prédiction par site, évaluée via le RMSE, fournit un aperçu plus détaillé de la 

performance du modèle (Figure 10). Par exemple, le site BC2 affiche une excellente 

adéquation avec un RMSE de 2,06 cm, tandis que le site W1 présente un RMSE plus élevé 

de 15,24 cm, indiquant une prédiction moins précise. Cette analyse met en évidence 

l'influence des conditions environnementales spécifiques à chaque site sur la précision des 

prédictions. En combinant ces résultats, on obtient une vue d'ensemble à la fois de la 

robustesse du modèle et de ses limites potentielles dans certaines conditions. 

 
Figure 9.III Concordance entre les prédictions du modèle de croissance de glace en validation croisée et les 
observations sur le terrain. Cette figure montre la relation entre les valeurs observées des épaisseurs de glace (h) et les 
prédictions du modèle, avec des points colorés selon l'année. La ligne pointillée représente la ligne d'identité (y = x), 
indiquant où les observations et les prédictions seraient égales. Les points proches de cette ligne signalent une bonne 
précision du modèle, tandis que les écarts mettent en évidence les divergences entre les valeurs prédites et mesurées. 
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Figure 10.III Représentation des erreurs brutes issues de la validation croisée pour chacun des sites de frayères 
potentiels. Les boxplots illustrent la distribution des erreurs entre les valeurs mesurées sur le terrain et les prédictions du 
modèle 7 pour les deux années d’échantillonnage. Ces erreurs sont calculées à partir des prédictions générées par la 
validation croisée. Le RMSE moyen de chaque site est affiché sous les identifiants correspondants et est identifié par un 
point rouge dans le graphique. Les sites sont regroupés par lac, avec un code couleur indiqué dans la légende à droite de 
la figure. La ligne pointillée représente le RMSE moyen global de la validation croisée, calculé à partir de toutes les 
erreurs, et qui est de 7.14 cm. Les boxplots montrent le 25e percentile, la médiane et le 75e percentile des erreurs brutes. 
Les lignes s’étendant au-delà de la boîte indiquent les valeurs qui se trouvent à 1.5 fois l'écart interquartile. Les points 
noirs représentent les valeurs extrêmes, c’est-à-dire celles qui dépassent 1.5 fois l'intervalle interquartile à partir des 
percentiles 25 et 75. 
3.4 Reconstruction historique et risque d’englacement 
3.4.1 Sites potentiels de fraie 

L'évolution de l'épaisseur de glace sur la période de 1981 à 2023 sur les sites de 

reproduction potentiels dans le bassin hydrologique du lac En Croix a été estimée à partir 

des meilleurs modèles et des données disponibles (Figure 11). La reconstruction historique 

a nécessité l'utilisation de deux modèles selon la disponibilité des données. Le modèle 7, 

utilisé pour les prédictions des saisons d'échantillonnage 2022-2023, s'est avéré le plus 

performant avec un R² conditionnel de 0.94. En revanche, le modèle 5 a été employé pour 

prédire les valeurs des années antérieures en l'absence de données directes sur l'épaisseur 

de neige aux sites (HSAI), bien que sa performance soit légèrement inférieure avec un R² 

conditionnel de 0.84. 
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Durant cette période, sept sites de fraie ont au moins été englacés une fois. Plus 

spécifiquement, les sites PS3, S15 et S6 ont été englacés à chaque hiver durant la période 

(probabilité d’englacement = 100%). Les sites BC8, BC10, PS11 et S14 ont, quant à eux, 

connu des englacements ponctuels au cours de la période, avec des probabilités 

d’englacement variant de 2.3 % à 14 % (Figure 11). L’englacement du site W1 n’a pu être 

calculé en raison d’un manque d’information lié à l’élévation du substrat. Il est important 

de noter que même si la glace de certains sites ne touche pas le substrat, l’englacement 

partiel de la frayère est tout de même possible car une élévation moyenne au site a été 

utilisée (Voir Annexe 5). De plus, malgré l’absence d’englacement à certains sites au cours 

de la période, l’espace entre le substrat des frayères et la colonne de glace peut être tout de 

même très restreint. Par exemple, les sites BC8, BC10, PS11 et S14 présentent en moyenne 

moins de 20 centimètres d’espace disponible entre le substrat et la glace. De surcroît, 

seulement six sites de reproduction affichent un espace disponible supérieur à 30 

centimètres (BC11, BC12, BC2, BC3, BC4, BC7) (Voir Annexe 6). L’évolution de 

l’épaisseur moyenne sur les cinq lacs a également été reconstruite à l’aide de ce modèle. 

Sur les 40 dernières années, une tendance à la hausse d’environ 0.085 cm par an de 

l'épaisseur de glace totale a été observée (Voir annexe 4). 
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Figure 11.III Reconstruction de l’épaisseur de glace entre 1981 et 2023 à chaque site de frayère. Les graphiques 
présentent les épaisseurs de glace prédites à l’aide du meilleur modèle en fonction des données disponibles. En raison de 
la disponibilité des données deux modèles ont été utilisés pour la reconstruction historique. Les barres grises sont le 
résultat du modèle 5 qui ne prend pas en compte l’effet fixe des valeurs d’épaisseur de neige directement au site (HSAIs,t) 
pour la calibration du coefficient b. Les barres vertes sont le résultat du modèle 7, soit le meilleur modèle. Les sites ne 
présentant qu'une barre verte n'ont donc pas été rééchantillonnés lors de la deuxième campagne, d'où l'absence de valeurs 
de HSAIs,t. La ligne bleu indique le niveau d’eau historique moyen en hiver établi à 321.10 mètres (Figure 3). La ligne 
rouge correspond à la profondeur moyenne du substrat au niveau de chaque site de fraie. On assume que lorsque les 
barres sont en contact avec la ligne rouge, la glace atteint le substrat (i.e., englacement des frayères). La probabilité 
d’englacement, en régime naturel, des sites où l’on observe minimalement une année englacée est inscrite à l’intérieur 
du graphique correspondant.  Notez qu’en raison de la densité moyenne des échantillons de glace récoltés, un calage de 
88% a été appliqué à chaque site. La portion du couvert de glace qui se situe au-dessus de la ligne bleue illustre le 
phénomène de flottaison. 

3.4.2 Impact des modulations de niveau d’eau 

La reconstruction historique (1981-2023) des conditions moyennes d’englacement sur 

l'ensemble du site d'étude a permis de déterminer l’impact typique de la glace sur la 

superficie des habitats préférentiels de reproduction de l'omble de fontaine (0-2 m de 

profondeur). Les pertes de superficie après un abaissement du niveau d’eau, passant du 

niveau typique d’été (341,45 m) à celui d’automne/hiver (321,10 m), puis la perte 

supplémentaire causée par l’englacement hivernal, ont été quantifiées selon la moyenne 
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des valeurs pour la période 1981-2023 générées par le modèle de prédiction (Figure 12). 

Cette représentation cartographique montre les superficies disponibles pour la reproduction 

dans les lacs à l’étude. 

La superficie des zones préférentielles de reproduction dans le lac Shawinigan diminue 

généralement de 34,40 hectares à 25,77 hectares après l'abaissement du niveau d’eau à 

l’automne (figure 12.III, 1b), lorsque le niveau passe de celui d’été à celui d’hiver. Ce 

changement est lié au déplacement de la zone 0-2 mètres de profondeur, qui varie en 

fonction de la topographie du fond du lac. Initialement, la zone englacée couvrait 46,83 % 

de cette superficie, mais elle se réduit à 37,48 % après la modulation (figure 12.III, 1c), 

malgré une épaisseur de glace hivernale constante, selon la moyenne des données de 1981 

à 2023. La diminution supplémentaire de la superficie propice à la reproduction s’explique 

donc par la réduction de la zone 0-2 m causée par la baisse du niveau d’eau. Ainsi, bien 

que la glace couvre toujours une portion comparable des zones peu profondes, la surface 

totale de ces zones devient plus restreinte. Par conséquent, la superficie d’habitats propices 

à la reproduction situés sous la glace passe de 18,28 hectares à 16,11 hectares, soit une 

perte de 2,17 hectares (11,87 %). 

Dans le lac Petit Shawinigan, la zone préférentielle pour la reproduction (0-2 mètres) 

diminue typiquement de 6,22 hectares à 5,22 hectares après l'abaissement du niveau d’eau 

à l’automne (figure 12.III, 2b). La zone englacée, qui représentait initialement 37,78 % de 

cette superficie, diminue à 27,78 % après modulation, influencée par le déplacement de la 

zone 0-2 mètres. Cela conduit à une réduction de la superficie accessible pour la 

reproduction, qui passe de 3,87 hectares à 3,77 hectares, soit une diminution de 0,1 hectare 

(2,6 %). 

En ce qui concerne le lac Barnard/EnCroix, la superficie des zones disponibles pour la 

reproduction (0-2 mètres) diminue de 65,90 hectares à 52,11 hectares après l'abaissement 

du niveau d’eau à l’automne (figure 12.III, 3b). La zone englacée, initialement couvrant 

39,98 % de la superficie de reproduction, diminue à 23,41 % après modulation (figure 

12.III, 3c). Bien que le pourcentage de la zone englacée diminue, la répartition 

topographique spécifique après modulation peut entraîner un gain net en surface absolue 

accessible à la reproduction, en raison du déplacement de la zone 0-2 mètres. Cela se traduit 
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ici par une légère augmentation de la superficie accessible, passant de 39,54 hectares à 

39,91 hectares (soit une augmentation de 0,37 hectare ou 0,94 %), malgré la réduction 

apparente de la zone englacée. 
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Figure 12.III Reconstruction historique de l'épaisseur moyenne de la glace et des superficies disponibles pour la 
reproduction (1981-2023). Cette figure présente la reconstruction historique (1981-2023) de l'épaisseur de glace et des 
superficies disponibles pour la reproduction de l'omble de fontaine dans le bassin du lac En Croix. Elle montre les 
variations saisonnières des habitats potentiels en fonction de la modulation des niveaux d'eau et de la croissance de la 
glace. En été, les zones vertes représentent les habitats de reproduction potentiels situés entre 0 et 2 mètres de profondeur. 
En automne, les pertes d'habitats dues à l'abaissement du niveau d'eau sont en gris ("Exondation après modulation"), 
tandis que les nouvelles zones de reproduction potentielles identifiées après modulation, en raison du déplacement de la 
zone entre 0 et 2 mètres de profondeur, sont en orange. En hiver, les pertes supplémentaires causées par l'englacement 
sont en bleu ("Zones englacées"), montrant ainsi les périodes critiques où les habitats de reproduction sont les plus 
restreints. 

     

     

     

       c  

       c  

       c  
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3.4.3 Scénarios hydrologiques 

Lorsque les conditions d’englacement moyennes de la période 1981-2023 sont utilisées, 

les superficies de reproduction disponibles montrent des différences considérables entre 

les plans d’eau à l’étude en réponse à une modulation des niveaux d’eau allant de 320,5 m 

à 322,0 m (courbe noire, Figure 13). 

 

Figure 13.III Variations de la superficie disponible pour la reproduction en fonction du niveau d'eau. Les panneaux 
a), b) et c) illustrent les variations de superficie disponible en hectares pour chacun des lacs en amont du barrage en 
fonction du niveau d’eau. Le panneau d) représente les variations de superficie en pourcentage pour l’ensemble du site 
d’étude, soit les résultats combinés des trois lacs. Les enveloppes grises correspondent aux intervalles de confiance de 
0.025 à 0.975, indiquant que 95 % des valeurs prédites se situent dans cet intervalle. Ces intervalles tiennent compte de 
la variabilité interannuelle associée aux conditions d’englacement (épaisseur et répartition de la glace), telles que 
modélisées à partir des données historiques (1981–2023). 

Une observation importante concerne les surfaces accessibles pour chaque lac. Le lac Petit 

Shawinigan possède la plus petite superficie et le moins d’habitat potentiel de reproduction 

(0-2 mètres), variant entre 3,45 et 4,38 hectares selon le niveau d'eau, représentant environ 

6,05 % et 7,04 % de la superficie totale du plan d’eau, respectivement. En contraste, le lac 

Shawinigan présente des superficies d’habitat potentiel de reproduction considérablement 

plus étendues, fluctuant entre 15,37 et 25,14 hectares (entre 4,99 % et 7,39 % de la 
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superficie totale du plan d’eau, respectivement), soit environ cinq fois plus que celles du 

lac Petit Shawinigan. Le lac Barnard/En Croix, quant à lui, détient les plus vastes 

superficies d’habitat potentiel de reproduction, variant entre 33,69 et 46,20 hectares (entre 

16,02 % et 17,45 % de la superficie totale du plan d’eau, respectivement). 

Les lacs Shawinigan et Petit Shawinigan montrent une augmentation continue de la 

superficie d’habitat potentiel de reproduction en réponse à l'élévation du niveau d'eau. À 

l'inverse, le lac Barnard/En Croix montre une augmentation des aires de reproduction 

potentielle jusqu'à une élévation de 321,25 m, suivie d'une diminution jusqu'à environ 

321,75 m, avant de connaître une augmentation significative à nouveau. Cette rupture dans 

la tendance se manifeste par une rapide augmentation des superficies au-dessus de 321,75 

mètres d'élévation pour tous les plans d'eau. 

Les variations relatives, par rapport au niveau de d’eau de référence de 321.10 m, des 

superficies d’habitat de reproduction pour l’ensemble du site d’étude s’échelonnent de -

12,0 % à +26,92 % selon les niveaux d'eau. Une modulation du niveau d'eau de 321,45 m 

en été à 321,10 m en hiver, combiné à des conditions d’englacement moyenne, entraînerait 

ainsi une perte de 3,02 %, soit 1,80 hectares de superficie potentielle de reproduction sur 

l'ensemble des trois plans d'eau. La variation générale est linéaire entre l'élévation 320,50 

m et 320,80 m, avec une variation d’environ 1 % tous les 0,05 m. Entre 320,80 m et 321,90 

m, la variation est réduite de moitié (environ 0,5 % tous les 0,05 m). Cependant, un gain 

significatif est observé lorsque le niveau d'eau monte de 321,85 à 321,90 m, avec une 

augmentation de la superficie d'habitat de reproduction de 4,96 %.  

Il est également crucial de mentionner que les aléas d’englacement peuvent modifier 

drastiquement la réponse des habitats aux variations de niveau d'eau (Figure 13, zone 

grise). Les conditions d'englacement peuvent affecter non seulement l'étendue des habitats, 

mais aussi la manière dont ces habitats réagissent aux fluctuations du niveau d'eau. Par 

exemple, les années avec un englacement excessif peuvent réduire la superficie d’habitat 

disponible, alors que des conditions de faible englacement peuvent permettre une 

augmentation de la superficie. De manière générale, les aléas de l’englacement ont un 

impact plus grand sur la taille de l’habitat (± 10.64 % sur Figure 13d) que l’abaissement 
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typique du niveau d’eau depuis le niveau typique d’été (321.45 m) vers le niveau typique 

d’hiver (321.1 m), qui entraine une perte de 5.00 % de la superficie d’habitat potentiel. 

Ces résultats indiquent que la modulation des niveaux d'eau, couplée à la variabilité des 

conditions d'englacement, a un impact direct sur la superficie d'habitat de reproduction. Il 

est essentiel de prendre en compte ces variations pour la gestion des habitats aquatiques. 

Une attention particulière doit être portée aux niveaux d'eau critiques et aux conditions 

d'englacement lors de l'évaluation de la disponibilité des habitats. 

4. Discussion 
4.1 Stratigraphie de la glace 

Les valeurs d’épaisseur de glace (Figure 6) permettent de situer nos résultats dans le 

contexte de la littérature existante. Nous observons des valeurs élevées par rapport à la 

littérature, avec une moyenne de 64,04 ± 7,98 cm pour la saison 2021-2022 et de 65,22 ± 

6,51 cm pour la saison 2022-2023. En comparaison, Weyhenmeyer et al. (2022) ont 

enregistré une épaisseur de glace moyenne de 32 ± 18 cm pour la saison 2020-2021, basée 

sur une étude coordonnée impliquant 31 lacs à travers l’hémisphère nord entre les latitudes 

(37.30 et 68.21° N). Cette étude repose sur un échantillonnage de 31 sites, mais les auteurs 

rapportent également une revue de la littérature comprenant 117 observations provenant de 

18 lacs différents, qui a permis d’établir une moyenne d’épaisseur de glace de 45 ± 16 cm. 

Bien que leur échantillonnage ait eu lieu lors d’un hiver plus chaud (2020-2021), ces 

valeurs sont considérablement inférieures à celles observés dans notre étude. Il est à noter 

que la latitude de notre site d’étude est de 46.65° N et que 65% de leurs 31 sites sont situé 

à une latitude plus élevée. 

Malgré des épaisseurs de glace totale plus élevées que celles rapportées dans la majorité 

des études, nous observons une similarité quant au moment de l’épaisseur maximale. En 

effet, l’épaisseur de glace sur notre site d’étude atteint son maximum entre la mi-février et 

le début du mois de mars, ce qui est cohérent avec les observations de Weyhenmeyer et al. 

(2022) et de Solarski et Rzetala (2021). Cependant, l'analyse de la stratigraphie de la glace 

sur notre site a révélé des proportions de glace blanche significativement plus élevées par 

rapport à ces études. Weyhenmeyer et al. (2022), dans leur étude menée sur 31 lacs 

saisonniers de l'hémisphère nord, ont observé une augmentation régulière de la glace 
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blanche au fur et à mesure que l'hiver avançait. Leur analyse a révélé une proportion très 

faible de glace blanche en début de saison, mais celle-ci a progressivement augmenté pour 

atteindre environ un tiers de l’épaisseur totale des glaces en février, et plus de la moitié en 

mars. De manière similaire, Solarski et Rzetala (2021) ont noté une évolution comparable 

sur le plateau de Silésie en Pologne (50,0° N), avec une augmentation de la proportion de 

glace blanche de 33 % en février à 52 % en mars. En revanche, nos résultats montrent des 

proportions beaucoup plus élevées de glace blanche pour les deux saisons 

d’échantillonnage. Pour la saison 2021-2022, la proportion de glace blanche était en 

moyenne de 64,6 % en février et de 75,3 % en mars. Durant la saison 2022-2023, ces 

proportions étaient de 64,35 % en février et de 70,86 % en mars.  

Les résultats de notre étude indiquent des différences significatives entre les deux saisons 

d'échantillonnage concernant les degrés-jours de gel cumulés (DJG) et les épaisseurs de 

neige mesurées à la station de référence, malgré des épaisseurs de glace totales relativement 

similaires (voir Figure 6). En effet, lors de notre seconde campagne d’échantillonnage, les 

températures étaient plus élevées, avec un total de 772,05 DJG en 2022-2023, contre 

1400,27 DJG en 2021-2022. L’accumulation de neige maximum était de 98 cm lors de la 

première campagne et de 80 cm lors de la seconde. Cette variabilité interannuelle des 

conditions météorologiques n’a pas semblé influencer la croissance totale de la glace, ce 

qui laisse supposer que le processus de formation de la glace est variable et dépend des 

conditions climatiques spécifiques à chaque saison. 

Weyhenmeyer et al. (2022) associent principalement la formation de la glace blanche au 

regel de pluie et de neige fondue causé par des fluctuations de température autour de 0°C, 

en particulier avant le déglaçage. Cependant, comme l'illustrent nos données 

météorologiques (Figure 4), les épisodes de pluie et de fonte ont été rares lors des deux 

campagnes d’échantillonnage. Lors de la première campagne, nous avons observé 

seulement trois journées de redoux et deux épisodes de pluie, et lors de la seconde 

campagne, trois redoux ainsi qu’un seul épisode de pluie. De plus, les fluctuations de 

température autour de 0°C étaient limitées et peu fréquentes. Ces observations suggèrent 

que, contrairement aux conclusions de Weyhenmeyer et al. (2022), la formation de la glace 

blanche sur notre site semble davantage être influencée par l'accumulation de neige en 
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surface, plutôt que par des cycles de regel après des précipitations liquides. En effet, lors 

de la deuxième campagne, une augmentation rapide de l'épaisseur de la glace blanche entre 

la sortie 1 et 3 (Figure 5b) fut observée, alors que l'épaisseur moyenne de la neige en surface 

était très élevée (38,76 cm) au volet 2 et était significativement plus basse au volet 3. Ainsi, 

le calage en raison de la surcharge de neige semble être un facteur déterminant dans la 

croissance de l'épaisseur de la glace blanche.  

4.2 Prédiction de l’épaisseur de glace 

L'objectif de cette étude était d'évaluer le risque d'englacement de l'habitat de reproduction 

de l'omble de fontaine pendant la période d'incubation des œufs, en réponse aux aléas 

climatiques et au mode de gestion du niveau d'eau des lacs. Notre analyse s'est appuyée sur 

le développement et l'application d'un modèle empirique à degrés-jour de gel amélioré pour 

estimer l'épaisseur de la glace, en prenant en compte la variabilité spatio-temporelle des 

conditions de surface. Nos résultats ont montré que l'épaisseur de la glace peut être prédite 

à partir de données simples telles que la température, l'épaisseur de neige, l’exposition au 

vent et la présence de tributaire. 

L'équation de base (équation 1), basée sur les degrés-jours de gel et abondamment utilisée 

dans la littérature (e.g. Murfitt et al., 2018), s'est révélée peu précise dans notre étude, avec 

un coefficient de détermination (R²) de 0,36 et une erreur quadratique moyenne (RMSE) 

de 13,86 cm. Nos résultats diffèrent considérablement de ceux rapportés par Murfitt et al. 

(2018) dans un lac du centre de l’Ontario, avec un R² de 0,91 et un RMSE de 3,2 cm. Cette 

divergence peut être principalement attribuée au fait que Murfitt et al. (2018) ont appliqué 

le modèle à des mesures journalières d’épaisseur de glace mesurées à un seul site à l’aide 

d’un sonar inversé, tandis que des mesures ponctuelles à plusieurs sites ont été utilisées 

dans notre étude. La bonne performance du modèle simple de degrés jours rapportée par 

Murfitt et al. (2018) démontre le succès de cette méthode lorsqu’elle est calibrée en un 

point, et que la variabilité spatiale est ignorée. À notre connaissance, peu d’études ont 

évalué la performance de ces modèles dans un contexte spatialisé. Nos résultats démontrent 

que ces modèles ne capturent pas efficacement l’hétérogénéité spatiale de la croissance de 

la glace, surtout lorsque la glace blanche représente un processus de croissance important.  



76 
 

Tout comme Solarski et Rzetala (2021), nous avons constaté que la variabilité spatiale des 

valeurs d'épaisseur de glace est fortement influencée par l'épaisseur de neige sur la glace. 

Cette variabilité peut entraîner une surestimation ou une sous-estimation des valeurs 

d'épaisseur de glace, car elle n'est pas prise en compte dans la calibration du coefficient a 

dans l'équation de base (équation 1). Le processus de formation de la glace blanche et son 

épaississement par surcharge de neige sont fortement influencés par le poids du manteau 

neigeux qui peut considérablement varier dans l'espace (Adams et Roulet, 1980). Comme 

mentionné précédemment, durant la deuxième campagne, on observe une augmentation 

rapide de l'épaisseur de la glace blanche entre la sortie 1 et 3 (Figure 5b), alors que 

l'épaisseur moyenne de la neige en surface était très élevée (38,76 cm) au volet 2 et était 

significativement plus basse au volet 3. Bien que la couverture neigeuse puisse favoriser la 

croissance de glace blanche, celle-ci peut aussi limiter la croissance de glace noire en 

réduisant les échanges de chaleur latente (Adams et Roulet, 1980).  

Malgré le fait que le processus de croissance de la glace blanche devienne plus dominant 

au fil des campagnes, nous avons relevé un écart-type élevé entre les sites (Figure 5), ce 

qui indique des différences dans les conditions environnementales locales. Il est donc clair 

que la composition du couvert de glace est influencée par des facteurs environnementaux 

spécifiques à chaque site. En incorporant un effet aléatoire sur le coefficient a, nous avons 

pu améliorer la performance à partir du modèle 2 (Tableau 3), avec un R² conditionnel de 

0,59 et un RMSE de 10,42 cm. Lors de la calibration du modèle sur les deux années 

d’échantillonnage, il est apparu que le modèle reposant sur l’équation de Stefan (équation 

2) engendre un biais systématique entre les deux années d’échantillonnage. Bien que 

l'équation de Stefan prédise correctement les valeurs de la glace à partir de la température 

lorsqu’elle est calibrée sur une seule année, elle ne tient pas compte de la formation de 

glace blanche, ce qui la rend difficilement transférable d’une année à l’autre, même sur un 

même site. La nouvelle équation proposée (équation 3), basée sur la théorie de Michel 

(1971) intègre la croissance de glace blanche en réponse à l’accumulation préférentielle de 

neige en surface du lac et un 2e paramètre ajustable qui prend en compte les variations 

spatiales de résistance au calage et de densité de neige, qui sont des effets non mesurés. Le 

R2 conditionnel de 0.94 et le RMSE de 6.16 cm du modèle 7 prouvent la justesse des 

prédictions à partir de cette équation, mais le R2 marginal de 0.62 démontre toute de même 
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qu’il reste une part importante de variabilité spatiale inter-sites non expliquée par des 

prédicteurs environnementaux. La nouvelle équation proposée, intégrant explicitement les 

processus de formation de glace noire et de glace blanche dans un cadre de modélisation 

multi-niveaux, constitue une amélioration aux modèles empiriques existants et devrait 

offrir une meilleure généralisation à la prédiction de l’épaississement de la glace de lac 

dans l’espace et le temps, avec un minimum d’information requise.  

Le modèle 7 montre une capacité accrue à capturer la dynamique complexe de la croissance 

de la glace de lac, notamment en intégrant des effets aléatoires pour mieux représenter la 

variabilité spatiale, ainsi que l’influence différenciée des prédicteurs environnementaux. 

Comme observé, la glace noire est principalement contrôlée par les AFDD au début de la 

saison avant l’accumulation de neige, tandis que la neige en surface devient un facteur 

dominant pour la formation de glace blanche plus tard dans la saison. Cette distinction 

temporelle entre les deux types de glace souligne l'importance de calibrer le modèle en 

tenant compte du processus de formation de la glace et des conditions météorologiques 

locales. L’introduction de l’épaisseur de neige (HSAI) comme prédicteur clé dans le 

modèle a permis de mieux capturer l’influence de la surcharge neigeuse sur la croissance 

de la glace blanche. L'importance relative de ce prédicteur, couplée à l'effet des tributaires 

sur le coefficient a, montre que des processus à petite échelle, tels que la variabilité spatiale 

des conditions locales, jouent un rôle non négligeable dans la formation de la glace. Enfin, 

bien que le modèle ait permis d'améliorer les prévisions avec un R² conditionnel élevé, il 

reste une part de variabilité spatiale inexpliquée, comme en témoigne le R² marginal. Cela 

suggère que d’autres facteurs environnementaux, non inclus dans ce modèle, continuent 

d’influencer la croissance de la glace. 

4.3 Reconstruction historique et risque d’englacement 

La reconstruction historique de l’épaisseur de glace de 1981 à 2023 permet d'analyser 

l’évolution des lacs face au changement climatique. Par rapport à d'autres régions, comme 

l'Alaska, où des simulations CLIMo ont montré une diminution de 38 cm de l’épaisseur de 

glace entre 1950 et 2011 (soit 0,6 cm par an) sous une couverture neigeuse de 53 % 

représentant la fraction d’enneigement des lacs par rapport à l’accumulation au sol (Surdu 

et al., 2014), nos résultats montrent peu de changements, avec même une légère 
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augmentation de l’épaisseur de 0,08 cm/an au cours des quatre dernières décennies (voir 

annexe 4). Une autre étude, réalisée par Magee et Wu en 2017 au Wisconsin, a constaté 

une diminution de l’épaisseur de glace de 0.076 à 0.128 cm par année sur trois lacs entre 

1911 et 2014. Ces différences avec notre étude soulignent la variabilité des réponses des 

systèmes lacustres aux changements climatiques en fonction de leurs caractéristiques 

environnementales et de l’influence de la température. Parallèlement, l’analyse historique 

a démontré une augmentation linéaire de 1.45 °C par siècle. 

En parallèle, l’analyse de l’englacement des zones de fraie potentielles et aménagées offre 

une nouvelle perspective sur les conditions de reproduction de l’omble de fontaine. À notre 

connaissance, il s’agit de la première étude évaluant le risque d’englacement des habitats 

de reproduction de cette espèce. Les résultats montrent que sept sites de fraie, potentiels et 

aménagés, ont été complètement englacés au moins une fois au cours de la période étudiée. 

En moyenne, sur les 40 dernières années, 28 % des zones préférentielles de reproduction 

(0-2 m) sont englacées chaque année. Ces résultats soulignent les lacunes dans le processus 

de classification des zones de reproduction potentielles, identifient les zones critiques 

nécessitant une attention particulière et mettent en lumière l’importance d’une gestion 

adaptative du marnage annuel afin de minimiser ses impacts négatifs. 

En tenant compte de la probabilité élevée d'englacement et d’exondation de ces zones, les 

efforts de création de frayères devraient être stratégiquement orientés vers des zones 

présentant une moindre susceptibilité à l'englacement ou une profondeur suffisante pour 

compenser la modulation du niveau d’eau. Par exemple, nos résultats ont démontré que les 

zones connexes à un tributaire (ex. W1-S14-S6) ont une propension à un englacement plus 

faible par endroits en raison de l’apport d’eau constant. La turbulence de l’eau inhibe la 

formation de la glace et favorise ainsi indirectement les chances de survie des œufs (Prowse 

et al., 2011). De plus, l’omble de fontaine sélectionne préférentiellement les zones de 

reproduction sous l’influence d’apport d’eau souterraine, aussi bien en lac qu’en rivière 

(Guillemette et al., 2011). La présence des lacs dans le paysage module également les 

abondances des ombles de fontaine dans les cours d’eau (Pépino et al., 2017), les cours 

d’eau à l’exutoire des lacs pouvant servir d’habitat de reproduction (Pépino et al., 2015). 

Ces éléments du paysage, qui modifient le régime thermique des lacs et des rivières, 
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devraient donc être considérés dans le raffinement des modèles d’épaississement de la 

glace et intégrés dans les futurs projets d’aménagement d’habitat de reproduction pour 

l’omble de fontaine.  

Une des implications de cette étude est de considérer non seulement l’englacement total, 

mais aussi l'espace disponible entre le substrat et la glace durant la période d’incubation. 

Les sites présentant un espace disponible restreint, tels que BC8, BC10, PS11 et S14, 

seraient plus vulnérable à l’échec de reproduction, même s'ils ne sont pas entièrement 

englacés. Les espèces qui fraient dans les zones littorales à la fin de l’automne, en hiver et 

au début du printemps, lorsque les niveaux d’eau sont très bas, sont plus susceptibles 

d’avoir de faibles taux de survie juvénile (Sutela et al., 2002). En outre, la fécondité de la 

population et les niveaux d’oxygène dissous ont un impact significatif sur le recrutement 

(Sutela et al., 2002), ce qui souligne l'importance d'évaluer la qualité de l'habitat de fraie 

au-delà de la simple disponibilité spatiale. Par conséquent, une gestion adaptative doit 

prendre en compte non seulement l’espace disponible en raison de l’englacement, mais 

aussi les fluctuations des niveaux d'eau pour assurer la qualité des habitats de fraie et 

soutenir le recrutement des populations de poissons. 

4.4 Régulation anthropique des niveaux d’eau     

La disponibilité des zones de reproduction préférentielles en hiver a été évaluée grâce à la 

modélisation de la glace et à divers scénarios de modulation du niveau d’eau. Nos résultats 

montrent que la baisse du niveau d'eau, passant de 321,45 mètres en été à 321,10 mètres 

en hiver pendant la période de fraie, peut affecter de manière significative le cycle 

biologique de l'omble de fontaine. En effet, les plans d'eau étudiés subissent une réduction 

de 16 à 25 % de la superficie des zones de reproduction situées entre 0 et 2 mètres de 

profondeur lors de l’abaissement du niveau d’eau (voir Figure 12, panneaux b). Ces 

variations mettent en évidence l'impact direct de la gestion des niveaux d’eau et permettent 

de mieux comprendre comment l’épaisseur de la glace influence la disponibilité des 

habitats de fraie. La modélisation combinée du couvert de glace et du niveau d’eau offre 

une représentation spatiale claire des habitats à risque d’englacement pour chaque lac 

étudié. 
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Par ailleurs, les aléas climatiques, tels que les hivers particulièrement rigoureux ou doux, 

ainsi que la variabilité des conditions météorologiques, peuvent modifier de façon notable 

l’épaisseur et la durée du couvert de glace. Ces fluctuations, en particulier la température 

de l’air et l’épaisseur de la neige, impactent directement la couverture de glace, rendant 

plus difficile l’évaluation des risques pour la reproduction (Solarski et Rzetala, 2021). Des 

périodes de gel plus longues ou un englacement précoce, causés par des hivers plus froids, 

peuvent entraîner une couverture de glace plus épaisse. Comme le suggère la reconstruction 

historique des quarante dernières années, où une augmentation annuelle moyenne de 0,08 

cm d’épaisseur de glace a été observée, l'accumulation plus importante de glace pourrait 

réduire encore davantage l'accès à ces zones vitales pour la reproduction (voir annexe 4). 

Les aléas d’englacement peuvent provoquer de plus grandes variations de superficies (± 

10.64 %) que la modulation typique saisonnières du niveau d’eau (± 5%) (voir figure 13, 

panneau d). 

Carmignani et Roy (2017) mentionnent que la réduction des zones littorales affecte non 

seulement les habitats de fraie, mais également les refuges pour les jeunes de l'année. Les 

fluctuations du niveau d'eau peuvent réduire la complexité physique de ces habitats, 

entraînant une diminution des ressources alimentaires et une moindre protection contre les 

prédateurs. Par conséquent, la régulation anthropique des niveaux d'eau, en particulier 

pendant les périodes critiques, représente une menace importante pour la survie et la 

croissance de l'omble de fontaine, exacerbant les perturbations de leur cycle de vie (Sutela 

et al., 2002). 

La période de reproduction de cette espèce est variable et peut s’opérer entre le mois d’août 

et le mois de décembre, selon l’emplacement géographique (Power, 1980; Baril et Magnan, 

2002, Pépino et al. 2013). Le moment de la modulation anthropique du niveau d’eau est 

alors décisif pour le succès de reproduction de l’omble de fontaine. Selon les 

caractérisations et les informations géographiques récoltées par le Ministère de la Faune, 

des Forêts et des Parcs, la période de reproduction se déroule généralement à la mi-octobre 

dans le secteur de Saint-Mathieu-du-Parc (BVSM, 2022). La baisse graduelle du niveau 

d’eau dans le bassin hydrologique du lac En Croix débute dans la première semaine de 

septembre et s’échelonne sur environ six semaines jusqu’à la mi-octobre, selon les années. 
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La fraie précoce durant la modulation pourrait entraîner l’exondation des œufs, c’est-à-dire 

leur exposition à l'air libre, les rendant vulnérables à la dessiccation, ce qui pourrait 

considérablement réduire le taux de survie des œufs et, par conséquent, le succès de 

reproduction (Sutela et al., 2002). Une diminution du recrutement à long terme dans un 

écosystème peut avoir des impacts sur la quantité d’organismes au sein des plans d’eau, 

entraînant potentiellement des perturbations dans les interactions trophiques et les 

dynamiques des populations. Ce constat pourrait contribuer à la dégradation des 

populations d’omble de fontaine reflétée par le succès de pêche en baisse sur le site d’étude 

depuis les années 1983 (MFFP, 2018). 

Cette problématique illustre les limites des pratiques actuelles de gestion des niveaux d’eau 

dans le réservoir du barrage du lac En-Croix. S’il est impossible de maintenir des niveaux 

d’eau plus élevés en permanence, une gestion adaptative des niveaux d’eau doit être 

envisagée pour minimiser les impacts sur la reproduction de l’omble de fontaine, en 

particulier face aux aléas climatiques, qui peuvent exacerber ces perturbations. Le 

calendrier de la baisse du niveau d’eau devrait être ajusté de manière que le niveau d’hiver 

soit atteint avant la période de reproduction, réduisant ainsi le risque d'exondation des œufs 

et optimisant les conditions de fraie. Par ailleurs, les efforts de création de frayères 

devraient être stratégiquement orientés vers des zones présentant un très faible risque 

d’englacement en hiver, afin de préserver les habitats de reproduction de l’omble de 

fontaine de l’impact de la glace. 

4.5 Limites, perspectives et recommandations  

Cette étude met en évidence la complexité de la gestion des habitats de reproduction de 

l'omble de fontaine, particulièrement en relation avec l'épaisseur de la glace, les effets des 

changements climatiques et la régulation anthropique des niveaux d’eau. Pour assurer la 

durabilité des populations de cette espèce, des stratégies de gestion adaptative sont 

essentielles, tenant compte des variations spatio-temporelles des conditions de surface, de 

la dynamique de la glace et des impacts des modulations hydrologiques. 

Une des principales limites de la modélisation de l'épaisseur de glace réside dans 

l’utilisation généralisée de la valeur du coefficient d’inertie thermique (C) pour estimer la 

première formation de glace, une approche qui ne tient pas compte des conditions locales 
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spécifiques. Les différentes zones d’un lac s'englacent à des rythmes variés, et ces 

variations demeurent difficiles à capter avec précision. Bien que l'usage de caméras 

automatiques constitue une approche prometteuse, l'imagerie satellitaire pourrait offrir une 

meilleure résolution spatiale de la phénologie de la glace, et faciliter ainsi la modélisation. 

Par ailleurs, la croissance de la glace en début de saison reste complexe à mesurer en raison 

des conditions incertaines de la glace. Les dispositifs de mesure de l’épaisseur en points 

fixes existent, mais leur déploiement sur plusieurs sites d’un plan d’eau reste coûteux. Cette 

hétérogénéité spatiale, difficile à évaluer en début de saison, limite la précision des modèles 

de croissance de la glace en début de saison. 

Dans les travaux futurs, il serait particulièrement pertinent de modéliser la formation de 

glace dans des zones spécifiques telles que les entrées de tributaires, les exutoires des lacs 

ou les zones influencées par les eaux souterraines, qui sont des habitats privilégiés pour la 

fraie de l’omble de fontaine (Guillemette et al., 2011). Les résultats de cette étude montrent 

un effet significatif des tributaires sur la dynamique de l’englacement, ce qui souligne 

l’importance de ces zones pour le maintien des populations. L’intégration de ces zones dans 

les modèles futurs permettrait de mieux représenter les conditions environnementales 

spécifiques qui influencent la phénologie de la glace et de capturer les fluctuations de 

température et d'englacement propres aux habitats de reproduction de cette espèce. 

Enfin, des mesures de gestion telles que l’ajustement des niveaux d’eau à des élévations 

plus élevées pour accroître les superficies des zones de fraie et l’optimisation des périodes 

de modulation des niveaux pour limiter l’exondation des œufs pourraient être envisagées 

pour protéger les habitats de reproduction. À long terme, il serait pertinent de mener des 

études pour évaluer l’impact des fluctuations hydrologiques sur la résilience des 

populations d'omble de fontaine et d'explorer des solutions innovantes, telles que la 

création d'habitats de fraie artificiels à des profondeurs plus élevées, afin de compenser les 

perturbations anthropiques. 
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ANNEXE 1 : Régression linéaire simple entre les stations météorologiques 

 
 
 
 

 
 Estimate SE T-Stat P-Value 

Intercept -1.26 0.12 -10.43 3.1622e-21 
Temperature°C 0.99 0.01 101.54 5.8771e-198 
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ANNEXE 2 : Corrélation entre la constante ‘Cs’ et les variables explicatives 
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ANNEXE 3 : Influence des tributaires sur l’épaisseur de glace 
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ANNEXE 4 : Reconstruction historique de l’épaisseur de glace (1981-2023) 
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ANNEXE 5 : Élévation des sites de frayères 

 

 

 

 

 

 

 

Site Samples Mean depth (m) Water elevation (m) Mean elevation (m)

BC1 18 0.97 321.32 320.35

BC10 11 0.93 321.34 320.41

BC11 11 1.23 321.34 320.12

BC12 16 1.28 321.34 320.07

BC2 10 1.15 321.35 320.19

BC3 18 1.31 321.32 320.00

BC4 11 1.24 321.32 320.08

BC5 14 1.08 321.32 320.24

BC6 15 1.13 321.32 320.19

BC7 14 1.06 321.32 320.25

BC8 14 0.95 321.32 320.37

PS10 27 0.98 321.35 320.37

PS11 18 0.82 321.35 320.53

PS3 7 0.56 321.35 320.79

PS7 16 1.01 321.35 320.34

PS8 5 1.00 321.35 320.35

S1 10 0.28 321.34 321.06

S14 6 0.83 321.34 320.51

S15 12 0.27 321.34 321.07

S6 23 0.25 321.34 321.09
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ANNEXE 6 : Probabilité d’englacement et espace disponible pour la reproduction 
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Chapitre IV 
Conclusion globale 

L’objectif de cette étude était de modéliser le risque d’englacement des habitats de 

reproduction de l’omble de fontaine dans le bassin hydrologique du lac En Croix, en 

fonction des fluctuations des niveaux d'eau induites par la gestion du barrage En Croix et 

des facteurs climatiques. Cette recherche a permis de développer un modèle empirique 

d’estimation de l’épaisseur de glace, basé sur les degrés-jours de gel et intégrant les 

variations spatio-temporelles des conditions de neige ainsi que d’autres paramètres 

environnementaux influençant la formation de la glace. L’applicabilité de ces modèles aux 

moyennes latitudes a été démontrée, ouvrant désormais la voie à d’éventuelles recherches 

dans des régions où l’acquisition de données est limitée. 

Principaux résultats 

Le modèle développé a démontré une amélioration significative de la précision de 

l’estimation de l’épaisseur de glace. Le modèle final (équation 3), intégrant des paramètres 

environnementaux spécifiques, a atteint un R² conditionnel de 0,94 et un RMSE de 6,16 

cm, surpassant largement le modèle initial (équation 1) basé uniquement sur les degrés-

jours de gel (R² = 0,36, RMSE = 13,86 cm). Ces résultats montrent que l’englacement des 

frayères est fortement influencé par la variabilité spatio-temporelle des conditions locales, 

telles que l’accumulation de neige préférentielle et la proximité des tributaires. 

Les résultats ont mis en évidence que la gestion actuelle des niveaux d'eau entraîne un 

risque accru d’englacement des frayères potentielles, particulièrement dans les zones de 

faible profondeur. L’abaissement du niveau d’eau en automne favorise cet englacement. 

En moyenne, 28 % des zones de reproduction préférentielles (0-2 m) sont englacées 

jusqu’au fond chaque année, et, au cours de la période étudiée, sept sites de fraie potentielle 

ont subi un englacement total au moins une fois. 

Par ailleurs, l’étude a révélé que les aléas d’englacement peuvent provoquer de plus 

grandes variations de superficies (± 10.64 %) que la modulation typique saisonnières du 

niveau d’eau (± 5%) (voir figure 13, panneau d). Une tendance historique a également été 
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observée, montrant une légère augmentation annuelle de l’épaisseur moyenne de glace 

(+0,08 cm/an) sur les 40 dernières années. 

Ces résultats soulignent l’importance de réévaluer les pratiques de gestion des niveaux 

d'eau, notamment en limitant l’abaissement automnal pour préserver les habitats de 

reproduction de l’omble de fontaine. L’approche de modélisation proposée, qui prend en 

compte la variabilité climatique et les facteurs environnementaux, offre une méthode 

précieuse pour anticiper les impacts de la régulation des niveaux d'eau et contribuer à la 

conservation des écosystèmes aquatiques dans un contexte de changements climatiques. 

Conclusions, perspectives et recommandations 

Cette étude offre des applications prometteuses pour la gestion durable des ressources 

aquatiques, en particulier pour les espèces sensibles aux variations saisonnières du niveau 

d'eau. Les résultats obtenus et le modèle développé constituent une base solide pour des 

recherches futures, visant à approfondir la compréhension de la dynamique de la glace de 

lac et à améliorer les pratiques de gestion des écosystèmes lacustres tout en préservant la 

biodiversité aquatique. Intégrer davantage de facteurs environnementaux, tels que 

l’épaisseur de glace, dans la régulation des niveaux d'eau sera essentielle pour minimiser 

les impacts négatifs sur les habitats aquatiques et les populations de poissons. 

Enfin, ce travail ouvre des perspectives pour des études comparatives sur d’autres 

écosystèmes aquatiques, élargissant ainsi les possibilités d’application du modèle 

développé. Cette démarche pourrait contribuer à renforcer les efforts de conservation de la 

biodiversité aquatique, tout en répondant à certains défis posés par les changements 

climatiques.
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ANNEXE A : Bathymétrie 
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ANNEXE B : Localisation des frayères 
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